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 EXTENSION DES LIMITES DE PA-

T'ICK CIVII.B. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

fl«/W»n : Statuts sociaux; dro.t fixe de 5 francs; droit 
d'obligation; droit de mutation immobilière; enreg's-

trement. — Obligation synallagmatique; engagement 

rempli- — Loyers; délégation par anticipation; créan-

c
j
er

 inscrit; saisie immobilière. — Cour </; cassation 

(ch. ci'.)- Bulletin : Entreprener"- de travaux publics; 
dommages à la propriété privée; autorité compétente. 

Enregistrement; cession, à titre gratuit, d'actions 

industrielles. — Cour impériale de Paris (l" ch.) : 

Commission; exécution prétendue tardive; demande en 

nullité- — Cour impériale de Paris (2* ch.) : Publica-

tion de journaux; le Messager de Paris; pouvoirs du 

fondateur; pouvoirs du gérant; mesures d'urgence. 

'JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Lyon (ch. cor-

rect.) : Auteur dramatique; diiFamation; acteur; com-

plicité du directeur. — Cour d'assises du Rhône : In-

cendie. 

TIRAGE DU «RY. 

CBBOMQUE. 

PARIS, 23 MAI. 

de. Le conseil fédéral fait établir de fortes batteries dans 

les fortifications de Luzieusteig, à Bellinzona et à Mau-
rice. 

Madrid, 22 mai. 

Le gouvernement a retiré l'autorisation qu'il avait ac-

cordée pour une réunion ayant pour objet d'accorder des 

secours aux Italiens désireux de rentrer dans leur pays, 

voyant que l'on donnait à cette mesure un caractère 

agressif contre l'Autriche, et contraire à l'esprit d'une 

complète neutralité. 

A la Bourse, les fonds étaient sans variation. 

Alexandrie, 22 mai. 

le temps continue à s'améliorer. 

L'Empereur est en bonne santé. 

On lit dans la Patrie : 

« Les renseignements sur le combat de Montebello 

commencent à nous parvenir. 

« Les Autrichiens ont commencé l'attaque à onze heu-

res du malin; on s'est battu pendant six heures. 

« Les troupes autrichiennes se composaient des meil-

leurs soldats du général Giulay. C'était l'élite de l'infante-

rie croate et des chasseurs tyroliens. 

« Voici un détail assez curieux : 

« L'empereur d'Autriche £tait arrivé à Milan le 19 mai; 

il se trouvait à Pavie dans la nuit qui a précédé la ba-

taille. L'empereur François-Joseph n'attendait qu'un suc-

cès pour prendre le commandement de son armée. » 

On lit dans une correspondance particulière de la Ga-

zette de France : 

» Tortone, samedi 21 mai. >j 

« On avait cru à la retraite des Autrichiens de Casteg-

gio, et on n'avait, en conséquence, fait garder cette petite 

ville et celle plus importante de Montebello que par deux 

régiments de chevau-légers piémontais forts de 500 hom-

mes chacun. Ils ne s'éclairaient pas assez, car ils ont en-

voyé prévenir en toute hâte le maréchal Baragusy-d'Hil-

liers qu'ils allaient être attaqués hier vendredi vers une 

heure. On a porté en avant, en toute hâte, la division Fo-

rey, ce qui était insuffisant contre une attaque en règle 

de près de vingt mille hommes. La cavalerie piémontai»e, 

attaquée sur un terrain couvert, ou eile ne pouvait se 

déployer, a beaucoup souffert en soutenant energ«que-

inent sa position, mais n'a pu empêcher les Autrichiens 

d occuper Montebello, position admirable à défendre pour 

de l'infanterie. 

• Les chevau-légers de Montferrat ont perdu leurcom-

mandant il signor Morelli, frappé mortellement. Les Pié-

montais, dans leur énergique résistance, ont eu près de 

feux cents hommes hors de combat. 

« La division Forev, arrivée au pas de course, au nom-

bre d'environ 8,000 combattants, a eu à vaincre la ré-

sistanced'un ennemi supérieurement posté, et il a fallu six 

jjeures d'un combat acharné pour les déloger de Monte-

ello, et les forcer à une retraite précipitée dans laquelle 
n parait avoir fait plusieurs centaines de prisonniers. » 

TELEGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 23 mai, 2 h. 40 soir. 

Hier, l'ennemi, voulant empêcher une reconnaissance 

ers la Sesia, dirigée par le roi Victor-Emmanuel, se 

foutra en nombre à Palestro. L'artillerie ennemie fut 

Partout forcée à se taire. 

L ennemi a fusillé une famille entière, composée de 

f!'i Pe,
'
S011a

es, parce qu'on avait trouvé dans sa demeu-
res fusils autrichiens. 

Les Français ont occupé Casteggio, oii ils se fortifient. 

Vû

 er
i S. A. I. le prince Napoléon est parti pour Li-

La Gazette piêmontaise annonce que le roi de Naples 
est nf~_. i • .* 1-ni »T 

J etait tranquille. 

■"tort hier à une heure et demie, et que la ville de Na-

j\«ait tranquille. 

Empereur
 es

t parti ce matin pour Voghera. 

Londres, 23 mai. 

fait !t'
Vant

 '
e
 Times, I

e roi
 de Naples mort, la France se-

nan |'
s

R
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^
e à reconnaître la neutralité du gouvernement 

P°htain pendant la guerre. 

Co

 e ftwes dit que les Monténégrins ont intercepté les 

cou rnunicall0,is de l'Autriche avec Cattaro et Raguse, en 
pant les fils du télégraphe à Sutorina. 

. Londres, 23 mai. 

de » ^
tme

f publie dans sa seconde édition une dépêche 

L v0II?e' écite dimanche au soir, annonçant que le roi 

dev a'J ,es esl m°n le même jour, à une heure et demie 
-fPres-midi. 

'«"ne était tranquille. 
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 ^Pêches de Coire disent que 30,000 Autrichiens 

U
ne

 elre
 concentrés dans le Vorarlberg. 

le n
Un

dépêche de Magadino, transmise au journal 

d'Ar«
mo

' clu'aujourd'hui le corps de Garibaldi, venant 
a> est a"ivé à Sesto-Calende. 

0
Q m

 , Francfort, 23 mai. 
est arrivX de

 J

Berne (
l
ue

 Garibaldi a passé le Tessin et 
«ujourd hui avec 4,000 hommes à Sesto-Calen-

Berne, 23 mai. 

Par une circulaire en date du 3 de ce mois, S. Exc. le 

ministre des affaires étrangères a invité tous les agents 

diplomatiqjes de l'Empereur à passer aux gouverne-

ments auprès desquels ils sont accrédités une note offi-

cielle ayant pour objet de leur annoncer que le Gouverne-

ment de Sa Ma'esté Impériale avait donné aux comman-

dants des forces de terre et de mer les instructions né-

cessaires pour qu'ils aient, pendant la guerre actuelle, à 

respecter les territoires, la navigation et le commerce 

des puissances neutres, et à observer, notamment à l'é-

gard des Etats qui y ont adhéré, les principes consacrés 

par la déclaration du Congrès de Paris, du 16 avril 1856. 

PROJET SE LOI RELATIF A L'EXTENSION SES 
LIMITES SE PARIS. 

M. Riché, député au Corps-Législatif, vient de dépeser 

son rapport fait au nom de la commission chargée d'exa-

miner le projet de loi relatif à l'extension des limites de 

Paris. Voici la nouvelle rédaction de ce projet, adoptée 

par la commission et le Conseil d'Etat : 

Article 1er. Les limites de Paris sont portées jasqu'au pied 
dugiacis de l'enceinte fortifiée. 

En conséquence, les communes de Passj, Auteuil, Batigtol-
les-Monceaux, Montmartre, La Chapelle, La Villette, Belle-
ville, Charonne, Bercy, Vaugirard et Grenelle sont suppri-
mées. 

Sont annexés à Paris les territoires ou portions de terri-
toires de ces commîmes et des conimunes de Neiiilly, Clichy, 
S.iint Chien, Aubervilliers, Pantin, Prés Saint-Gervais, Siint-
Mamié, Bagnolet, Ivry, Gentilly, Montrouge, Vanves et Issy, 
compris dans les limites fixées par le § 1er. 

Les portions dei territoires d'Auteuil, Passy, Batignolles-
Monceaux, Montmartre, La Chapelle, Charonue et Bercy, qui 
restent au-delà de ces limites, sont réunies, savoir : 

Celles provenant d'Auteuil et de Passy, à la commune de 
Boulogne ; 

Celle provenant des Batignolles-Monceaux, à la commune 
de Clichy ; 

Celle provenant de Montmartre, à la commune de Saint-
Ouen ; 

Celle de la Chapelle, partie à la commune de Saint-Ouen, 
partie à la commune de Saint Denis, et partie à la commune 
d'Aubervilliers ; 

Celle provenant de Charonne, partie à la commune de Mon-
treuil, partie à la commune de Bagnobt ; 

Celle provenant de Bercy, à la commune de Charenton ; 
Le tout conformément au plan A annexé à la présente loi. 
Art. 2. La nouvelle commune de Pari* est divisée en vingt 

arrondissements municipaux formant autant de cantons de 
justice de paix, suivant les lignes tracées sur le plan B annexé 
à la présente loi. 

Art. 3. Le conseil municipal de Paris se composera désor-
mais de soixante membres, qui seront nommés par l'Empe-
reur, conformément à la loi du 5 mai 1855. 

Deux membres, au moins, seront pris dans chacun des ar-
rondissements ; ils devront y être domiciliés ou y posséder un 

établissement. 
Chaque arrondissement municipal aura un maire et deux 

adjoints. 
Art. i. A partir du i" janvier 1860, le régime de l'octroi 

de Paris sera étendu jusqu'aux nouvelles limites de cette 

ville. 
Art. 8. Les magasins en gros pour les matières et les den-

rées soumises dans Paris aux droits d'octroi, dont l'existence 
aura été constatée au 1er janvier 1859, sur les territoires an-
nexés à Paris, jouiront, sur la demande des intéressés, pour 
dix années, à partir du 1" janvier 1860, de la faculté d'entre-
pôt à domicile, conformément aux dispositions de l'article 41 
de l'ordonnance royale du 9 décembre 1814 et de l'article 39 
de la loi du 28 avril 1816, et ce, nonobstant, en ce qui con-
cerne les boissons, les dispositions de l'article 9 de la loi du 

28 juin 1833. 
La même faculté d'entrepôt s'applique aux dépôt» de com-

bustibles et de matières premières annexés, pour leur appro-
visionnement, aux usines en activité au 1" janvier 1859. 

A l'expiration des dix années, la faculté d'entrepôt pourra, 
après avis du conseil municipal, être prorogée, et, dans ce 
cas, elle devra être étendue à toute la ville de Paris. 

Cette mesure, en ce qui concerne les boissons, ne pourra ê-
tre prise qu'eu vertu d'une loi. 

Art. 6. Ceux des établissements mentionnés ci-dessus, qui 
ne réclameraient pas le bénéfice de l'enire.pôt à domicile, 
pourront être admis à jouir, pour l'acquittement des droits 
d'octroi constatés à leur charge, des facilités de crédit ana-
logues à celles qui sont maintenant accordées dans Paris au 
commerce des bois et au commerce des huiles. 

Cette disposition n'est pas applicable aux objets qui sont à 
la fois passibles de droits d'entrée au profit du Trésor et de 

droits d'octroi. 
Art. 7. Les usines en activité à la date du 1" janvier 1859, 

dans le périmètre du territoire réuni à Paris, ne pourront 
être, pendant le délai de sept ans, assujéties, pour la fabrica-
tion de leurs produits non soumis aux droits d'octroi ou de 
ceux qui devront être expédiés hors du territoire de Paris, à 
des droits supérieurs à ceui qu'elles payent actuellement dans 
les communes où elles sont situées, pour les combustibles em-
ployés à la fabrication et les matières premières dont on peut 
suivre et constater la transformation. 

Toutefois, les usines à gaz pourront être astreintes au paie-
ment de la totalité du droit auquel la houille est soumise à 
l'entrée de Paris, à moins qu'elles ne préfèrent continuer de 
payer la redevance de 2 centimes par mètre cube, perçue sur 
le gaz consommé dans Paris en vertu du traité passé le 23 
juillet 1855 entre la ville de Paris et la compagnie Parisienne 
d'éclairage et de chauffage par le gaz. 

Art. 8. Les contributions directs dont le taux est déterminé 
àraison'de la populaiion continueront, pendant cinq ans, à 

nartir du 1er janvier 1860, à être établies, d'après les tariJs 
actuels, dans les communes ou portions de communes an-

"Am-ès*ce délai, ainsi que l'art. 5 de la loi du 23 avril 184i 
l'a rédlé pour les communes passant d'une catégorie dans une 
autre l'augmentation que devront subir les droits fixes de pa-

tentes cour être portés au niveau de ceux de Paris, u ont lieu 
que pour moitié, et ne sont complétés qu'après unu seconde 

période de cinq années. 
Art. 9. Les deiles des communes supprimées qui ne se-

raient pas couve-les par l'aciif de ces communes au moment 
de leur suppression, seront acquittées par la ville de Paris. 

A l'égard des ctmmunes dont une partie seulement est an-
nexée à Paris, un décret rendu en Conseil d'Etat réglera le 
partage de leur date et de leur actif mobilier et immobilier. 

Toutefois, la propriété des édifices et autres immeubles ser-
vant à usage publi: suivra de plein droit l'attribution des ter-
ritoires sur lesquels ils sont situés. 

Art. 10. Les dispositions des lois et décrets qui interdisent 
les inhumations dins l'enceinte des villes ne deviendront pas, 
par le seul fait d« la présente loi, applicables aux cimetières 
actuellement exis.ants dans l'intérieur de l'enceinte nouvelle 
de Paris. 

Art. 11. Un règlement d'administration publique détermi-
nera les mesures à prendre pour l'application des articles 4, 
5, 6 et 7 de la jréseute loi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 23 mai. 

STATUTS SOCIAUX. — DROIT FIXE DE 5 FRANCS. ■— DROIT 

D'OBLIGATION. — DROIT DE MUTATION IMMOBILIÈRE. — 

ENREGISTREMENT. 

I. Des statuts sociaux qui, dans l'intention des parties, 

ont été rédigés d'une manière définitive, quoique subor* 

donnés à l'autorisation du gouvernement cutnaie s'applt-

quant à une société anonyme, ne peuvent pas être consi-

dérés, à l'égard de l'adminislration de l'Enregistrement, 

comme de simplec projets et rangés dans la classe des 

actes intiomés passibles du seul droit fixe de 2 francs. 

L'évenfualilé de l'autorisation ne change pas la nature de 

l'acte; il reste avec son caractère primitif d'acte de société 

qui le rend passible du droit fixe de 5 francs, conformé-

ment aux articles 68, § 3, n° 4, de la loi du 22 frimaire 

an VII, et 45, n' 2, de la loi du 28 avril 1816. 

II. L'avance faite pour le compte d'une société en pro-

jet et employée à l'acquisition d'un immeuble qui devra 

appartenir à la société lorsqu'elle sera constituée, rend 

celui qui a fait cette avance créancier de la société future 

jusqu'à concurrence de la somme avancée, avec le droit 

de s'en faire rembourser par elle. C'est donc avec raison 

eue l'administration de 1 Enregistrement a perçu le droit 

d'obligation sur cette créance lors de l'enregistrement des 

statuts qui lui en avaient révélé l'existence. 

III. Lorsqu'un acte translatif de propriété ou d'usu-

fruit, porte l'article 9 de la loi du 22 frimaire an VII, 

comprend des meubles et des immeubles, le droit d'enre-

gistrement est perçu sur la totalité du prix au taux réglé 

pour les immeubles, à moins qu'il ne soit stipulé un prix 

particulier pour lej objets mobiliers et qu'ils ne soient dé-

signés et estimés ai ticle par article dans le contrat. La 

perception faite ai taux réglé pour les immeubles, sur 

un acte de société qui comprenait des meubles et des im-

meubles, san3 désignation et estimation particulière, a dit 

être considérée comme très légale, alors même qu'une 

ventilation des diverses natures de biens aurait été pro-

duite lors de l'acte de dépôt du décret qui avait approuvé 

les statuts. Celte production était tardive. C'était dans 

l'acte même de société que devaient se trouver les dési-

gnation et estimation exigées par l'article 9 de la loi pré-

citée, pour que les meubles ne fussent assujétis qu'à un 

droit mobilier. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier, et sur 

les conclusions conformes de M. Raynal, avocat-général, 

plaidant M' Dehborde, du pourvoi de la compagnie d'é-

clairage par le gaz dite la Parisienne, contre un juge-

ment du Tribunal civil de la Seine, du 26 février 1858. 

OBLIGATION SYNALLAGMATIQUE. ENGAGEMENT REMPLI. 

I. L'ingénieur qui s'est chargé à forfait envers une so-

ciété concessionnaire d'un chemin de fer, de toutes les 

études et levées de plans nécessaires pour le tracé du 

chemin, a droit à !a somme portée dans la convention 

lorsque, malgré les affirmations contraires de la société, 

il est jugé qu'il a rempli tous ses engagements. Cette dé-

cision en fait ne peut être soumise au contrôle de la Cour 

de cassation. 
H. Un arrêt qui contient des réponses sur chacun des 

chefs de demande qu'il a repoussés, ne peut être consi-

déré comme dépourvu de motif, partela seul que ces ré-

ponses ne seraient pas suffisamment développées. Le la-

conisme dans les motifs ne constitue pas l'absence de 

motifs. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M* Galopin, du pourvoi du sieur Petrequin, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 15 juin 1858. 

LOYERS. DÉLÉGATION PAR ANTICIPATION. — CRÉANCIER 

INSCRIT. SAISIS IMaOBlLlÈl'.E. 

La délégation de loyers d'avance consentie par le dé-

biteur saisi à une époque antérieure à la saisie immobi-

lière, n'est opposable au créancier saisissant et inscrit 

sur l'immeuble que jusqu'à concurrence de la partie des 

loyers échus avant la transcription de la saisie. Elle ne 

pèut avoir aucun effet pour les loyers qui échoiront à par-

tir de celte transcription, puisque, aux termes de l'article 

685 du Code de procédure, les loyers et fermages sont 

immobilisés à compter de cette époque. 

L'arrêt qui l'a ainsi jugé a lait une juste application de 

cet article. 
R-jet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" de La Chère, du pourvoi du sieur Soulé contre 

un jugement en dernier ressort du Tribunal civil de 

Beaune. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Berenger. 

Bulletin du 23 mat. 

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS. DOMMAGES A LA PRO-

PRIÉTÉ PRIVÉE. AUTORITE COMPÉTENTE. 

L'autorité judiciaire est compétente pour connaître de 

l'action possessoire dirigée par un particulier contre un 

entrepreneur de travaux publics pour trouble causé à sa 

jouissance par une occupation de terrains, et cela encore 

bien que les terrains occupés se trouveraient dans le pé-

rimètre de la concesion; mais l'autorité judiciaire ne peut, 

en ce cas, que déclarer la possession antérieure aux tra-

vaux, qui servira de base à une action en indemnité à faire 

valoir devant qui de droit ; elle sort des limites de ses at-

tributions, et empiète sur les pouvoirs de l'autorité admi-

nistrative, si elle fixe elle-même l'indemnité due pour 

réparation du préjudice causé par les travaux, et si elle 

ordonne la destruction desdits travaux. 

Spécialement, lorsqu'un étang ayant fa:t partie de la 

dotation de la Légton-d'Honneur a été vendu en vertu 

d'une loi et à charge de dessèchement, l'adjudicataire est, 

pour inexécution du dessèchement, et dans les limites de 

1 étang telles que les détermine l'art. 558 du Code Nap., 

un entrepreneur de travaux publics ; et, par suite, l'auto-

rité administrative est, dans ces liai.tes, seule compétente 

pour fixer l'indemnité due en réparation du préjudice, et 

pour ordonner la destruction des travaux ; l'autorité judi-

ciaire ne peut, comme conséquence de l'action possessoire 

dont elle a été saisie, fixer cette indemnité et ordonner 

cette destruction. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sevin, d'un jugement rendu, le 16 juin 1856, par le Tri-

bunal civil de Béziers. (Gandell et autres, adjudicataires 

de l'étang de Capestang, contre Gaudiou. — Plaidants, 

M" Mimerel et Hardouin.) 

ENREGISTREMENT. — CFSSION, A TITRE GtUTUiT, D'ACTIONS 

INDUSTRIELLES. 

La cession, à titre gratuit, d'actions industrielles, n'est 

pas soumise au môme droit que la cession à titre onéreux, 

par application du § 2, n° 6, de l'art. 69 do la loi du 22 

irimaire an VII; mais elle est passible, comme transmis-

sion mobilière à litre gratuit, du droit fixé par le § 6, 

n* l'r, du même article. 

Spécialement, la donation d'actions industrielles, faite 

par un grand-oncle à ses petits-neveux, est passible, non 

du droit de 50 centimes par 100 fr. (art. 69, § 2, n" 6, de 

la loi du 22 frimaire an VII), mais du droit de 7 pour 100 

(art. 69, § 6, n" 1", de la loi du 22 frimaire an VII; art. 

53 de la loi du 28 avril 1816; art. 10 de la loi du 18 mai 

1850). 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. Tavocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal civil 

de Valenciennes, (Norman contre l'Enregistrement. — 

Plaidants, M" Mimerel et Moutard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lr* chambre). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 20 mai. 

COMMISSION. - EXÉCUTION PRÉTENDUE TARDIVE. 

DEMANDE EN NULLITE. 

Une commission dont l'exécution, quant à sa durée, n'a pa$ 
été déterminée par le donneur d'ordre, mais que le com-
missionnaire, endèclarantne pouvoir y satisfaireimmédia-
temenl, s'est réservé d'exécuter plus tard, à une époque par 
lui fixée, est valablement accomplie à cette même époque, 
si, dans l'intervalle, elle n'a pas été rétractée par te com-

mettant. 

Cette solution résulte surtout des faits et de l'interpré-

tation des actes et de la correspondance des parties dans 

l'espèce ; elle est, en tout cas, susceptible d'être fréquem-

ment appliquée par analogie-, et c'est à ce point de vue 

que nous la considérons comme utile à publier. 

Le 26 janvier 1857, MM. Bayvet et C% négociants à 

Paris, écrivaient à MM. Thomas Bergsten, de Courson 

et C% négociants à l'île Maurice, en ces termes : 

MM. Fould vous transmettront directement l'ouvertur» 
qu'ils vous font pour notre compte, d'un crédit libre de cent 
vingt-cinq mille f.ancs. Vous voudrez bien utiliser ce crédit 

comme suit : 
Nous vous autorisons à acheter pour notre compte de dix 

à douze mille balles sucre Maurice, aux limites suivantes : 
La bonne quatrième les 50 kïlôg. à 6 piastres 10. tret, le 

tonneau, 90 fr. et 5 p. 100. Change, 6 p. 100 de perte. Pour 
le quart de l'achat, vous utiliserez le crédit de 1 io.OdO trancs 
ouvert par Mil. Fould ; pour les iro>s autres quarts, accompa-
gnés de connaissements, vous tirerez sur MM. Frédéric Hulh 

et C, à Londres. 
Nous euwudoos que les sucres soient expédies par deux na-

vires, amant que possib e, et prennent autant que possbde 
ordre à Falmouih, avec facuhé de relever pour Nantes, te Ha-

vre ou Londres. 
Daus le cas où vous ne pourrez pas, expédiez sur le navre 

ou Nantes. 
Agréez l'assurance de notre considération. 

Signé : BAYVET et C«. 

Le même jour, lettre de MM. Fould et C% banquiers à 

Paris, à MM. Thomas Bergsten, etc., ainsi conçue : 

Nous venons, Messieurs, vous confirmer par la présente le 
crédit que MM. Beyvet et C', de noire vile, vous alignent sur 
nous jusqu'à concurrence d'une homiri! de cent vingt-cinq 
mille francs, dont vous pouvez faire u-«g' par des traites sur 
noire mai

t
on à P-ris, ou sur nous, payub es a Londres, sui-

vant la convenance du change. 
Nous réservons tout accueil à vos dispositions. 
Nous vous saluons, messieurs, cordialement. 

Signé : B. FOULD et C. 

L'opération n'eut pas lieu ; et, à cet égard, MM. Tho-

mas Bergtsen écrivaient de Port-Louis, à la date du 24 

mars 1857, à M. Bayvet : 

Nous avons le plai=ir, messieurs, de vous accuser récep-
tion de votre Unre du 26 jauvier, qui nous porte un ordre 
d'achat de sucre. Nous regrettons vivement d'èire daua l'un" 
possibilité de l'exécuter. En effet, les sucres sont aujewrd'hui 
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à 7 piastres, sous escompte de 6 OpO, et votre ordre est de 6 
piastres 10. Nous obtiendrions du fret à 90 fr. et 5 0[0, le 
change au pair; mais nous serions encore au-dessus de vos 
limites. Nous devons vous prier à l'avenir de bien préciser, 
dans vos ordres, si vous entendez6 piastres 10 sous escompte, 

eu 6 piastres 10 comptant. 
Nous avons bien reça votre ouverture de crédit de 123,000 

fr. de M. Fould. Si nous ne pouvons l'utiliser immédiatement 
nous ferons notre possible pour le faire à la campagne pro-

chaine, qui commencera, co te année, en juin. 
Nous mettant entièrement à votre disposition et espérant 

que vous trouverez avantage à continuer à vous approvision-

ner directement aux sources de la production, nous demeu-

lons, messieurs, 
Vos bien obéissants..

( s7
j * **"* * " *>-

Signé : Ë. THOMAS, BERGTSEN, DE COURSON et C*. 

Le 5 et le 15 décembre 1857, l'ordre fut exécuté, MM. 

Thomas Bergsten fournirent sur MM. fould leur traite 

pour le montant du crédit ouvert, traite qui, de la banque 

de Maurice, passa à MM. Barnetl Hoarèset C% banquiers 

à Londres. 
MM. Bayvet ont soutenu que l'ordre eût dû être exé-

cuté immédiatement, et qu'il l'avait été inopportunément 

au cours d'une crise financière et d'une baisse considéra-

ble du prix des sucres en Europe; ils ont l'ait défense à 

MM. Fould d'accepter la traite, et demandé contre MM. 

Th. Bergsten devant le Tribunal de commerce de Paris 

que ceux-ci conservassent l'opération pour leur compte 

personnel. 
Cette demande, qui paraissait justifiée à l'arbitre rap-

porteur commis par le Tribunal, a été rejetée, ainsi que 

les conclusions des défendeurs en dommages-intérêts, par 

un jugement du 2 décembre 1858, atnsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'ordre d'achat adressé, le 26 janvier 1857, 

par les demandeurs aux défendeurs n'est pas limité pour son 

exécution à une époque déterminée; 
« Attendu qu'en accusant réception de cet ordre le 24 

mars, et de l'ouverture de crédit qui l'accompagnait, les dé-
fendeurs font connaître aux demandeurs qu'ils sont dans 
l'impossibilité de d'exécuter aux prix stipulés, se réservant, 
s'ils ne peuvent le faire immédiatement, d'utiliser l'ouvertu-

re de crédit à la campagne prochaine, commençant en juin; 
« Attendu que les ckenjandeurs n'ont p«s répondu à cet 

avis; qu'ils n'ont pas", protesté contre l'intention manifestée 

par les défendeurs d'utiliser le crédita la campagne prochai-
ne; qu'ils n'ont pris aucune mesure pour faire annuler ce cré-
dit, qu'ils leur avaient l'ait ouvrir en vue de l'opération dont 
fc'agit; qu'en conséquence, ils ont implicitement ratifié l'in-

terprétation donnée à leur ordre d'achat par les défendeurs, à 
savoir qu'à défaut de pouvoir être exécuté immédiatement, il 
était maintenu pour la campagne prochaine, s'ouvrant en 

juin; U* 
« Attendu que cet ordre a été exécuté aux conditions stipu-

lées par les demandeurs avant d'avoir été révoqué par eux; 
« Attendu que la stipulation laite d'expédier par deux na 

vires n'était pas impérative; 
« Qu'en conséquence, les demandeurs ne sont pas fondés à 

demander la nullité de leur ordre d'achat; 
« Sur les conclusions reconventionnelles : 
« Attendu que les défendeurs ne justifient d'aucun préjudi 

ce appréciable; que, d'ailleurs, ils ont à se reprocher, à l'é 
gard des traites sur Londres, de ne pas les avoir fait accompa 
guer par les connaissements, conformément aux stipulations 

de l'ordre d'achat; 
« Qu'en conséquence, il n'y a pas lieu de fair» droit à leur 

demande en dommages-intérêts; 
« Déclare Bayvet et G" mal fondés en leur demande; les en 

déboute; 
« Déclare Thomas Bergsten, de Courson et C" également 

mal fondés en leurs conclusions «conventionnelles; les en 

débout*; l i , % 
«■ Condamne Bayvet et C" aux dépens. » 

Un autre jugement du même Tribunal, du 29 avril 1858, 

avait condamné MM. Fould à accepter la traite 125,000 f. 

à 90 jours de vue, sinon à en payer le montant, et MM. 

Bayvet avaient été condamnés à garantir MM. Fould. 

Appel par MM. Bayvet et Fould. 

M' Dutard, pour MM. Bayvet, a soutenu que l'ordre devait 
être exécuté immédiatement, et qu'à défaut de cette exécution 
il cessait d'exister ; que MM. Bergsten n'auraient pas dû, sans 
un nouvel ordre, réaliser celte énorme opération dix mois 
après la réception du premier; qu'il y avait là une véritable 
faute dont la conséquence était de laisser à leur charge les 

résultats fâcheux de cette opération. 
M'Emile Leroux, avocat de MM. Bergstein, a exposé qu'en 

1857, M. Bayvet fils, jeune homme ardent à la spéculation, 
s'était livré « des opérations chanceuses, parmi lesquelles 
figure la commission donnée à la maison de Maurice. 

M. Bayvet, ajoute M* Leroux, accuse la maison Thomas 
Bergsten, de Courson et C' d'avoir spéculé dans ses propres 
intérêts et acheté les sucres au moment où la baisse était tel-
lement considérable que l'exécution de l'ordre était une faute 
grave de sa part ; mats cette accusation, qui porte atteinte à la 
considération de la maison Thomas Bergstein, de Courson et 
C*, est souverainement injuste. Cette maison est une des pre-
mières de l'Inde, elle est dirigée par M. de Courson, qui ap-
partient à une des familles très honorables de France; il est à 
Maurice directeur des bassins et arsenaux, et sa position com-

merciale ne le cède en rien à celle de M. Bayvet. 
M* Leroux s'attacheà démontrer que l'ordre a été loyalement 

exécuté; que, ne renfermant aucune limite de temps, il sub-
sistait encore à l'époque de l'achat des sucres. Il établit en 

principe qu'un ordre illimité peut être exécuté tant qu'il n'est 

pas révoqué. Il invoque à l'appui de son système l'opinion de 
M. Troplong, de MM. Lepoitevin et Delamarre, Dalloz, etc. Il 
cite les usages du commerce de l'Inde, attestés par des parè-

res signés des négociants les plus considérables de Marseille 

et du Havre... 

M. le premier président : La cause est entendue. 

M' Senard conclut pour MM. Barnettt Hoarès. 

La Cour a confirmé les deux jugements, dont elle a 

adopté les motifs purement et simplement, donnant acte 

toutefois à MM. Bergsten de leurs réserves contre MM. 

Bayvet pour le paiement des traites, protêts, compte de 

retour, etc. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2- chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 23 mai. 

PUBLICATION DE JOURNAUX, — Le Messager de Paris. — 

POUVOIRS DU FONDATEUR. — POUVOIRS DU GÉRANT. <— 

j MESURES D'URGENCE. 

M. Achille Jubinal a été autorisé à publier un journal 

quotidien sous le titre de Messager de Paris. L'arrêté mi-

nistériel, rendu conformément à l'article lfr du décret du 

17 février 1852, porte textuellement : « M. A. Jubinal, 

député au Corps législatif, est autorisé à fonder un jour-

nal quotidien qui, sous le titre de Messager de Paris, 

traitera des matières politiques et d'économie sociale. M. 

Jubinal sera rédacteur en chef du journal, et M. Pi'eiffer 

en sera le gérant. » 
Une convention est intervenue entre M. Jubinal, M. 

Pfeifler et l'ancienne société du journal VEstafette, qui 

avait cessé de paraître, par suite de condamnations judi-

ciaires • la société de l'Estafette s'est constituée fermière 

de l'exploitation du Messager, et a ainsi utilisé la clientèle 

importante du journal supprimé. Ces conventions remon-

tent au mois de mai 1858, quelques jours après l'autori-

sation donnée à M. Jubinal. . 
La société fermière prétendant que ces conventions lui 

(àomviient le droit de disposer d'une manière absolue de 

l'axuloilation industrielle, sans que M. Jubinal eût a s y 

imaaiscer, a depuis quelques jours mis à exécution une 

combinaison par laquelle, sous prétexte d'économe, elle 

permet qu'une notable partie de la composition du messa-

ger, journal du soir, soit incorporée dans le Comrier de 

Paris, autre journal du soir, faisant ainsi deux tirages 

d'une seule composition. 
M. Achille Jubinal a vu dans co fait une vioation de 

ses droits, comme fondateur, comme rédacteur en chef, 

et comme intéressé dans les bénéfices de l'expoitation. 

Go qui motivait surtout ses plaintes, c'est que, ai moyen 

de cet arrangement, le Courrier de Paris étaittiré avec 

la rédaction du Messager de Paris, et que par un abus 

préjudiciable, le Courrier était imprimé et livre au public 

avant le Messager. C'était confisquer ce dernierjournal au 

profit du premier. - * ' * « ; 

Dans la pensée que tel était le but final de ;ette com-

binaison, M. Jubinal a fait saisir comme coitrefaits les 

numéros du Courrier qui réimpriment le Messager, et a 

déféré la demande en validité de saisie devait le Tribu-

nal. Puis, en attendant la décision, et vu l'uigence, il a, 

eu vertu de l'autorisation administrative qui îui reconnaît 

la qualité de fondateur, fait assigner M. Pfeiffer, le gé-

rant, en référé, pour voir dire qu'il serait tenu de faire 

paraître le journal à l'heure utile pour la distribution des 

journaux du soir. 
En cet état, le référé ayant été renvoyé à l'audience, le 

Tribunal, après débats contradictoires, a -endu le jugement 

suivant : 

« Le Tribunal, 
« Statuant en état de référé : 
« Attendu qu'il est reconnu par les parties que le Messager 

de Paris est un journal quotidien paraissait lo soir ; 
« Qu'il est articulé et non contesté que ce journal n'est 

imprimé et publié dans Paris qu'après les autres journaux du 
soir ; quo ce journal perd ainsi la faveur eu public en même 

temps que ses abonnés ; 
« Qu'il y a urgence de faire cesser cet élit de choses; 
« Attendu que si, aux termes des convenions anêtées en-

tre la société fermière et Jubinal, celui-ci ne peut s'immis-
cer dans l'administration du journal, il a cependant intérêt, 
comme fondateur, concessionnaire et rédacteur en chef de ce 
journal, à en empêcher la ruine ; 

« Qu'il y a urgence à faire cesser cette voie de fait; 
« Dit que lo Messager de Paris sera imprimé de manière à 

ce qu'il puisse être distribué à la même heure que les autres 
journaux du soir, de quatre heures à quatre heures et demie 
du soir, au plus tard ; en cas de refus et d'infraction à ces 
prescriptions, soit de la part du gérant, soit rie la part de 
l'imprimeur, autorise Jubinal à faire composer, imprimer et 
distribuer ledit journal aux frais, risques et périls de qui il 

appartiendra ; l'autorise, pour le cas où il transférerait l'im-
pression at la publication du journal, à se faire meure en 
poseession de tous livres et registres nécessaires, etc. » 

Sur l'appel interjeté par M. Pfeiffer, et après les plai-

doiries de M* Rivière pour le gérant, et de Me Henri 

Celliez pour M. Jubinal, la Cour, conformément aux con-

clusions de M. l'avocat-général Moreau, a confirme la 

décision des premiers juges. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON 'ch. correct.). 

Présidence de M. Valois. 

.Audience d- S mai. 

AUTEUR DRAMATIQUE. — DIFFAMATION. — ACTEUR. — 

COMPLICITÉ DU DIRECTEUR. 

Il y a délit de diffamation de la part d'un auteur drama-
tique qui donne, à un personnage de sa pièce, un nom à 
peu près semblable à celai d'une personne vivante, de telle 
façon que, sur le vu de l'affiche, il puisse en résulter, dans 
l'esprit du lecteur, l'idée d'une désignation injurieuse pour 
cette personne. 

Il en est ainsi surtout lorsque la pièce, déjà plusieurs fois 
représentée, est annoncée comme revue et corrigée par 
l'auteur, et offre, en effet, l'addition du nom dont il s'agit 
à un personnage jusqu'alors innomé. 

L'auteur dramatique est. responsable des jeux de scène que 
se permet un acteur et des modificathnt qu'il fait subir au 
texte de son rôle, dans le but de crier une allusion inju-
rieuse pour une personne, alors que des circonstances de 
fait prouvent que l'auteur a dû nécessairement diriger la 
mise en scène et savoir comment le rôle serait interprété. 

Le directeur de théâtre qui a connu le ".aract'ere intentionnel 
des faits ci-dessus, et s'y est immiscé en faisant mettre le 
nom sur l'affiche et en laissant remplir le rôle dont il 
s'agit par un acteur placé hors de sa direction, se rend 
complice du délit de diffamation. 

Au mois de janvier dernier, au moment où l'attention 

publique était préoccupée, à Saint-Etienne, par les faits 

de soustraction de soies, qui ont amené depuis des pour-

suites et des condamnations contre divers individus, 

M. Linossier, peintre, acteur et auteur dramatique, fit 

représenter, sur le théâtre de cette ville, un d?ame en 

cinq actes, de sa composition, intitulé: YEcole du vice, 

ou les Piqueurs d'once. Pendant un certain nombre de 

représentations, le public ne trouva matière à aucune al-

lusion personnelle. Mais, dans le courant de mars, la 

pièce fut annoncée comme revue et corrigée par l'auteur. 

L'affiche portait qu'un sieur Ravel, acteur étranger à la 

troupe, devait remplir le rôle d'un personnage nommé 

Kandon, négociant, âgé de "quarante ans, qui, dans le 

manuscrit originaire, n'était désigné que par ces mots : 

« Deuxième promeneur, » et avait été, aux premières 

représentations, confié à nh simple figurant. 

Dans la soirée du 17 mars, joui fixé pour ce spectacle, 

le nouvel acteur parut sur la scène avec un costume par-

ticulier et des allures qui firent naître, dans l'esprit des 

spectateurs, la pensée qu'on avait voulu représenter, par 

ce personnage, un honorable négociant, bien connu des 

habitants de Saint-Etienne. L'intention ne fut plus dou-

tetise lorsque, dès les premiers mots de son rôle, l'acteur 

substitua aux mots: « Qu'est-ce? » appartenant au ma-

nuscrit, ceux de : « Quoi donc? » qui désignaient en quel-

que sorte, nominativement, M. Coadon, dont les gestes 

et le costume avaient été copiés, et dont le nom était 

presque indiqué sur l'affiche par celui de Kandon. Ce jeu 

de mots fut accueilli, paraît il, par une certaine hilarité, 

dans une partie de la salle, et par un silence glacial et si-

gnificatif de la part d'un certain nombre de spectateurs. 

M. Coaelon, pensant qu'il était atteint dans son hon-

neur, a cité devant le Tribunal correctionnel de Saint-

Etienne, M. Linossier, auteur de la pièce, et le sieur Rol-

land, directeur du spectacle, comme coupables de diffa-

mation à 6on égarcl. A la date du 16 avril, le jugement 

suivant a été rendu : 

« Attendu que le sieur Coadon, négociant, prétendant avoir 
été méchamment désigné, dans une pièce de théâtre intitulée: 

l'Ecole du vice ou les Piqueurs d'once, a déposé contre Li-
nossier, auteur de ladite pièce, et contre Rolland, directeur 
du théâtre de Saint-Etienne, où celle ci a été représentée, une 
plainte en diffamation, dont le Tribunal est saisi, et qu'il a 

conclu, eu outre, à des dommages-intérêts ; 
« Attendu qu'il résulte de Pinformation à laquelle il a été 

procédé à l'audience, que, dans le courant de janvier 1859, la 
pièce intitulée les Piqueurs d'once a été représentée, en plu-
sieurs représentations, sans qu'aucune allusion même indi-
recte à telles ou telles personnes de la ville y ait été remar-
quée ; man que dans le courant 4a mars cette pièce a été de 
nouvean annoncée, soit par le journal, soit par affiches, sur 
la mention qu'elle aurait été revue et corrigée par l'auteur ; 

« Qu'en effet, les affiches annonçant les représentations de? 

17 et 20 mars portaient en très gros caractères le nom nou-

veau oe Kandon, négociant, âgé de quarante ans, donné à un 
des personnages qui, primitivement, ne portait aucun nom et 
était désigné par ces mots : Un promeneur, rôle tout-à-fait 

accessoire de comparse; 
« Que l'introduction de ce nouveau personnage, écrit sur 

l'affiche en très grandes lettres majuscules, et joué par un ac-
teur étranger au théâtre, a tellement été remarquée, que 

tous les témoins entendus ont vu sous ce nom de Kandon, né-
gociant, l'allusion la plus transparente à la pefsonne du sieur 
Coadon, et que c'est avec celle pensée qu'ils sontallés au théâ-

tre ces jours-là; 
« Que cette allusion était d'autant plus facile à saisir, que 

quelques jours avant les représentations des 17 et 20 mars, 

des vols de soie importants avaient été découverts, des arres-
tations avaient eu lieu, et que les esprits vivement préoccu-
pés de cet événement, donnaient à cette pièce, qui prenait un 

caractère de circonstance, une attention particulière; 
« Que, de plus, une rumeur publique, regrettable, dési-

gnait, sans que, rien ne soit venu jusqu'à ce moment le justi-
fier, comme se livrant au coupable trafic du piquage d'once, 

un certain nombre de personnes parmi lesquelles était pro-

noncé le nom du plaignant; 
« Que là ne s'est pas borné le changement apporté à la 

pièce; 
« Qu'en effet, dans une scène, on voit paraître le nouveau 

personnage Kandou, imitant, par ses gestes, sa mise et son 
allure, la personne du plaignant; que, de plus, pendant le 
cours de la même scène, il répond à un autre personnage qui 
l'interpelle : « Quoi donc? » au lieu de : « Qu'est-ce?» qui se 
trouve dans le manuscrit, et provoque, par ce jeu de mots 

calculé, l'hilarité générale des spectateurs ; 
« Attenduqoe ces faits ainsi constatés, il s'agit d'apprécier 

s'ils constituent le délit de diffamation ; 
« Attendu que Linossier reconnaît être l'auteur de la créa-

lion nouvelle du personnage de Kandon, ce qui, d'ailleurs, 
résulte du manuscrit qu'il produit; mais qu'il prétend être 
complètement étranger, soit au jeu de mots prononcés par 

l'acteur jouant ce rôle, soit à l'imitation mimique de ce der-

nier; 
« Attendu que Linossier, en donnant le nom de Kandon au 

promeneur innomé, représentant un piqueur d'once, a voulu, 
par cette espèce d'onomatopée, désigner le plaignant Coadon, 
ce qui a été compris par tous les témoins, sur le vu de l'affi-

che seule ; que seul ce Lit suffirait pour constituer le délit de 

diffamation; 
« Mais attendu que Linossier, jouant un rôle dans sa pro-

pre pièce, a dû nécessairement eu diriger la mise en scène, et 

n'a pu ignorer, par conséquent, comment le rôle de Kandon 
devait être interprété; que, d'ailleurs, on ne comprendrait 
pas pourquoi il aurait fait annoncer que la pièce avait été re-
vue et corrigée, s'il n'était pas l'auteur ou au moins le com-

plice de toutes ces innovaions ; 
« Attendu enfin que l'intention, de la part du prévenu, de 

désigner le plaignant, ne saurait être douteuse, lorsqu'on 

.'approche les correctiens subies par la pièce des circonstan-
ces qui ont pu seules les motiver ; 

« En ce qui toucha Koliand, co-auteur ou complice du délit 
de diffamation : en laissant représenter la pièce de Linossier 
sur le théâtre; en faisant mettre sur les affiches le nom de 

Kandon, et en laissant remplir le rôle de ce personnage par 
in acteur étranger à la troupe placée sous sa direction ; 

« Qu'il est évident, pour le Tribunal, que Rolland n'a pu 
ignorer la portée et le but des modifications introduites par 
Linossier, dans sa pièce ; qu'ainsi il s'est associé sciemment 

tu délit de diffamation commis par Linossier; 
« Attendu qu'eu cette matière, la publicité donnée au juge-

ment qui condamne les diffamateurs est le mode le plus effi-

cace et le plus satisfaisant pour le plaignant ; 
« Attendu, quant au chiffre de dommages-intérêts, que le 

sieur Coadon s'en rapporte à justice ; attendu que si l'au-
teur dramatique a le droit de flageller dans ses œuvres, les 
vices en général, d'un autre côté, il appartient à la justice de 
réprimer SJS écarts, lorsque l'exercice de ce droit dégénère en 

personnalités ; 
« Attendu cependant qu'il convient, dans la cause, d'appli-

quer l'article 403 du Code pénal; qu'il ne paraît pas, en effet, 
que les deux prévenus aient voulu spéculer sur le scandale, 
dans un but odieux d'intérêt, mais qu'il y a lieu de penser, 
eu égard aux circonstances, qu'ils ont cédé à l'aveugle en-

traînement dont la rumeur publique leur donnait le déplora-

ble exemple ; 
« Par ces motifs, le Tribunal statuant, tant sur les conclu-

sions du sieur Coadon, que sur celles du ministère public, 
donne défaut contre Rolland, et pour le profit, dit que Linos-
sier et Rolland sont convaincus de s'être rendus coupables de 
diffamation publique envers le sieur Coadon, délit prévu et 
puni par les art. 1, |3 ei 18 de la loi du 17 mai 1819, dont 

lecture a été faite par M. le président; 
« El par application desdits articles et de l'article 463 du 

Code pénal, le Tribunal condamne Linossier et Rolland, cha-
cun en quinze jours d'emprisonnement; les condamne, de 

plus, solidairement et par corps, en 100 fr. de dommages-in-

térêts envers le sieur Coadon ; 
« Dit que le présent jugement sera inséré, en entier, par 

trois fois, dans le Mémorial de la Loire, et affiché, par ex-
trait, au nombre de cinq exemplaires, dans la commune de 
Bourg-Argental, le tout aux frais de Linossier et Rolland, qui 

sont condamnés aux dépens; 
« Le Tribunal fixe à six mois la durée de la contrainte par 

corps. » 

M. Linossier seul a interjeté appel de ce jugement. 

Son avocat, M" Dubost, a soutenu cet appel.' 

M0 Piue-Desgranges a soutenu la plainte de M. Coadon. 

La Cour, sur les conclusions de M. de Plasman, subs-

titut de M. le procureur-général, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé leur décision, et a réduit tou-

tefois à dix jours d'emprisonnement la peine prononcée 

contre l'appelant. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay, conseiller. 

Audience du 18 mai. 
;'' ' a SVpiîlfQJi è jOilOTilS4* h ;IJ f..J | 

INCENDIE. 

Voici les charges rolevées par l'acte d'accusation dans 

cette affaire : 

« Georges Girodon habitait au hameau de Riboulet, 

commune de Fleurieux-sur-PArbresle. Sa réputation est 

fort mauvaise : paresseux, adonné à .'ivrognerie et à la 

débauche, il avait été obligé, il y a plusieurs années, à la 

suite d'une discussion avec son père, de quitter la com-

mune de Fleurieux. 
« Il y revint il y a deux ou trois ans ; depuis cette 

époque, il manifesta des sentiments de vengeance contre 

trois habitants de la commune, les sieurs François Mallet, 

Jean Goudard et Jacquemetton. 

« L'accusé prétendait quo Jacques Mallet avait engagé 

son père, pendant l'absence qu'il avait faite, à vendre son 

bien pour faire plus facilement un avanlage à sa scour. 

Il témoignait en outre une vive animosité contre lui et 

contre Goudard,parce qu'ils avaient été témoins, eu 1857, 

du contrat de mariage dans lequel donation avait été faite 

par préciput à sa sœur de tous les biens dont le sieur Gi-

rodon, son père, pouvait disposer suivant la loi. 

o Enfin, au mois d'août 1858, Georges Girodon vola 

une somme de 15 francs au préjudice du sieur Jacque-

metton. Jacquemetton ayant reproohô ce vol à l'accusé, 

celui-ci fut obligé de l'avouer et de restituer l'argent sous-

trait, mais conserva un violent ressentiment contre Jac-

quemetton ; aussi disait-il au mois de décembre dernier, 

eiue tôt ou tard il le paierait. 

« Les projets de vengeance de Georges Girodon fu-

rent mis à exécution dans la nuit du 27 au 28 février 

dernier. 

« Le 27 février, vers dix heures du soir, l'accusé en-

tra dans Je cabaret du sieur Cliumbon ; il y resta jusqu'à 

(juaire heures moins un quart du matin en compagnie de 

deux autres individus. Au lieu de rentrer dans son domi-

cile, Girodon alla mettre le feu chez Mail 

dard. et che: 2 C ou. 
« A quatre heures du matin, en effet l'i 

dans une meule de paille placée à rangle du |6"die écl», 

bité par Mallet. Girodon pensait que la moi 'me!U h 

appartenait à ce donner, tandis qu'elle était t de Pair' 

de ton fermier, le sieur Htisson. On s'aperçutlf
 Pr°S 

quo aussitôt; mais il l'ut impossible d'empôcLrpr
e
/ 

'''PutcependLup^i^ui; 
Toutefois, une

 r
' erver

( Il 
de paille d'être consumée; on put cependant 
partie les bâtiments de Mallet. Toute " 

toiture devint la proie des flammes. 

« Le temps était calme, le vent soufflait à 

autre sinistre ne semblait pas devoir être red*1 I6'"0 : u 

tout à coup un autre incendie se dévelonna i lor*to 

meule de paille située à 70 mètres de celle a un 8 "ne 

sieur Husson. La meule de paille dans laquellff V6113111 a 

nait de se déclarer était la propriété de Jean r i u ve 

se trouvait placée très près d'une maison dan»" i
 rd. a 

demeure lo sieur Jacquemetton. Les bâtiments ô, ^le 

préservés, mais la meule de paille fut entièrememi'11 % 

« Qes étincelles provenant de la meule emh ûltS« 

■ carÏH 
une autre direction. Une 81 

Husson n'avaient pu communiquer le feu ca i é 

était calme et soufflait dans une autre direction v 
criminelle avait donc allumé le second incendie ^ 

» Girodon était venu avec les autres habitant, t 
le feu avait éclaté chez le sieur Mallet, mais sa * 

ses propos avaient paru suspects. On avait e 

ere PlumeT 
ai« alla! 

une 

qu'il aidait fort peu les travailleurs et qu'il avait t(<-

d'un coup de pied une lanterne placée sur le boT1^ 
mare pour éclairer ceux qui y puisaient de l'eau 01 

« Au moment où le feu se manifestait dans la m 
paille de Goudard, Girodon l'ut aperçu par ue?eds 

Burnichon venant de ce côté ; il fit un détour ' 16010111 

champs, fit une chute dans une haie, sauta un f^" 

vint rejoindre les personnes qui se tenaient encor» (1 

de l'habitation du sieur Mallet. "^auprè, 

« L'accusé se rendit aussi près de la meule d 

Goudard, et il dit à un de ses voisins ; « p
ere

 p, 

laissez donc brûler ce qui brûle. » Puis, en f
a
j

Sl 

sion au premier incendie, il ajouta : « On a pr
0m

-

gaufre à Maller, on la lui fait cuire. » Ces propos T""" 
entendus par plusieurs personnes. Ure<>t 

« Dans la journée du 28 février, Burnichon 

avec raison que c'était l'incendiaire qu'il avait,vu r831" 

un détour à travers champs, alla reconnaître le/'
88

'
11 

preintes des pas laissés sur le sol. Il était accoHip
agn

J'J' 
Mallet et de Goudard ; ils reconnurent que ces ém

D
 ■ 

tes, dont ils prirent les dimensions, étaient celles ?" 

homme chaussé de sabots sans clous. " 

« Le lendemain, l'accusé, qui savait la vérificatif ■ 

avait été faite, s'empressait de garnir de clous sessaCT 
afin d'établir une différence entre ses chaussures 

empreintes. Aussi remarqua-t-on que les clous 
neufs et qu'ils avaient été posés récemment. Ge fait 

en confirmant les charges existant déjà contre lui 

pour établir sa culpabilité. 

« Après avoir longtemps nié qu'il fût l'auteur de ces 

deux incendies, vaincu par l'évidence des charges il
 a 

fini par s'avouer coupable. Mais il a soutenu qu'il n'avait 

été inspiré par aucun sentiment de vengeance, et qu'étant 

à moitié ivre en sortantdu cabaret,il avait cédé àune mau-

vaise pensée. Mais les propos tenus par lui avant et peu-

dant l'incendie prouvent que les crimes qu'il a commis 

ont été chez lui des actes parfaitement réfléchis. Ces cri-

mes, qui pouvaient compromettre la vie de plusieurs 

personnes, doivent être sévèrement réprimés. » 

M. Carrins, premier avocat-général, a soutenu l'accu-

sation. 

M* Peouse a présenlé la défense de Girondon, qui, dé-

claré coupable, avec admission de circonstances atténuait, 

tes, a été condamné à cinq ans de réclusion. 

et les 

TIRAGE DD JUKT, 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriront le mercredi 1" juin, 

sous la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Jurés titulaires : MM. Graindorge, propriétaire, à Sures-
ne ; liailly, rentier, rue Royale, 9; Artige, mécanicien,» 

Grenelle; Lejon, propriétaire, à Belleville; Oerotrou, pro-
priétaire, à Moutreuil ; Gaudet, entrepreneur da transport 
par eau, quai Bourbon, 19; Bufour, notaire, place de la Bour-

se, 13; Chibout, commi6saire-priseur, boulsvard Beaumar-
chais, 7i; Luisette, propriétaire à Vitry; Vallet, employé,à 
Saint-Denis; Du pin, négociant, à Issy; Cail, manufacturier, 
quai deBilly, 54; Devilliers, distillateur, à Montrougej Lion, 
fabricant de châles, rue Montmartre, 130 ; Duclos, marchand 
de bronzes, rue de la Perle, 6 ; Belliard, sous-directeur va 
affaires étrangères, rue Bonaparte, 19; Vallet, négociant wffi-
missionnaire, rue du Grand-Chantier, 12; Lejeune,ingé-
nieur, boulevard Beaumarchais, 00; Manteau, rentier, ' 
Montmartre; Lebon, propriétaire, boulevard Saint-Martin, 
35; Truelle, propriétaire, rue Neuve-des Mathurins, 36 ; Li»-

ret, entrepreneur de marine, quai d'Austerlitz, 61 ; Ville* 
boulanger, à Batignolles; Lobjoy, propriétaire, rue du W 
bourg-Saint-Denis, 42; de Nicolay de Bercy, rentier, rue 
l'Université, 33; Bellettre, propriétaire, à Belleville ;. Daller^ 
propriétaire, rue Montorgueil, 61 ; Coville, propriétaire^ 
Asnières; Frémont, négociant, rue Bertin-Poirée, 4; W 
dy, négociai, à La Villette; Bâillon, marchand de couleur* 

rue de Jouy, 9; Le Bâtard, marchand d'objets de pMlie, L 
Coquillière, 25; Walter, fabricant de crayons, rue lotie-» 

court, 16; le marquis de Lavallette, sénateur, avenJj-
nr

„. 

briel, 44; Marchandon, propriétaire, rue du *aUJ(3che-
Saint-Antoine, 77; Jacqueminot de Ham, inspecteur an 

mins de fer, rue de la Victoire, 46. , çsjBte-
Jurés suppléants : MM. Peigney, quincaillier,.rue ^ 

Marguerite, 14; Poiret, marchand de laine, rue S»m ' ^ 
104; Becker, négociant, rue Saint-Martin, 163; We1' 

canicien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 47. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 MAI. 

La Conférence des avocats, présidée par M. 

bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Rivolet, meni 
conseil de l'Ordre, a décidé aujourd'hui la quesi 

vante : „ ^eess»''8 

« L'autorisation du Conseil d'Etat est-elle net ^ 

pour que le ministre du culte qui s'est renouer^, 

dans l'exercice de ses fonctions, d'un délit de a 

mun, puisse être poursuivi devant les Tribun» 

naires? » 
Secrétaire-rapporteur, M. Boissard. ;

 al
jve-

MM. de Soussay et Doucet ont soutenu 1 affirnJ 

MM. Thureau et Guillemot, la négative. 

La Conférence a adopté 1B négative. s"1' 

Lundi prochain, la Conférence décidera la q"e 

vante : ^fgot & 

« L'existence, au temps de la donation, d un^
vo

cir 
tûrel légalement reconnu fait-elle obstacle a» 

pour cause de survenance d'enfant légitime. » 

Secrétaire-rapporteur, M. Laval. 

- Dans notre numéro du 13 mai dernier, nous avo J. 

porté la condamnation à dix mois de prison ■^ j
ian

ei » 

d'amende, prononcée contre M. Rouettre, WJ
g
 ^ W 

tier à La Villette, rue d'Allemagne, tij 1 *
u

noaoetJ), 
ficatipn de lait. iNous avions oublie de « »• 

cette condamnation avait été prononcée p* 
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 av

ant formé opposition à ce jugement, l'affaire 

prévenir contradictoirement. 

r
 e

 Conseil de révision permanent de la 1" divigion a 
■ "

com
me les deux Conseils de guerre, complètement 

re
p°

UV
ordre du jour de M. le maréchal commandant en 

f 'l'armée de Paris a nommé le général de Lioux, 
mandant la 1" brigade d'infanterie, président du Con-

C°f de révision, en remplacement de M. le général La-
' t de la Charrière, parti avec sa division pour l'armée 

^ l'e J
'Par

 U
ne autre décision, M. le maréchal a nommé M. 

olonel Bramand-Boucheron, commandant le 2" régi-
'6 Cit d'artillerie, juge près le Conseil de révision, en rem 

cernent de M. de Taxis, colonel du 61* régiment d'in 
"''.je de ligne. 
u le lieutenant-colonel Giacobbi, du régiment de la 

rie de 1)aris' a élé nommé iu8e Pres le même Conseil, 
^Remplacement de Jeannigros, lieutenant-colonel du 82" 
ell

,7iiiietit de ligue. 
MM. Laffon, chef de bataillon au régiment de gendarme-

•
fl

de ia garde impériale, et M. de Bruchard, chef d'esca-
x\ «i au l,r régiment de cuirassiers de la garde impériale, 

itélé nommés juges près le Conseil de révision en rem-
anient de MM. Renault, chef de bataillon au 80

e régi-
rent d'infanterie de ligne, et de Mocquery, chef de batail-
la au 21' régiment de la même arme. 

_ par ordre du jour de M. le maréchal, M. Geoffroy, 
itaine

 a
u 13* régiment d'infanterie de ligne, a éténom-

° é substitut du commissaire impérial près le 2
e Conseil 

"F g
U
erre permanent de la 1" division, en remplacement 

A jl le capitaine Bourlet, du 84e régiment de ligne, 

L'tie P
our Yarmée

 d'Italie. 
SI le capitaine Comte, du 2" bataillon de chasseurs à 

>Y a été nommé substitut de M. le commandant rap-
porteurprès 'e même Conseil de guerre, en remplace-
ment deM. le capitaine Chesneau, du 84

e
 régiment d'infan-

terie de ligne. 
par une autre décision de M. le maréchal, M. Bel-

froid capitaine au 62e régiment d'infanterie de ligne, a 
été nomme substitut de M. le commandant-rapporteur 

ès ]
e
 j" Conseil de guerre permanent, en remplace-

ment de M. Crémieux, capitaine au 52° régiment de la 
aiême arme, partie pour l'armée d'Italie. 

M. le capitaine Ginser, du 52e régiment d'infanterie de 
|j,rne a été nommé substitut de M. le commandant-rap-
Borte'ur près le même Conseil de guerre,en remplacement de 
W Bouttet, capitaine au 82e régiment de la même arme. 

 Il y a quelque temps, un homme de trente-un à 
trenle-deux ans, proprement vêtu et s'exprimant avec 
une certaine facilité, descendait dans un hôtel de la rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, et s'y faisait mettre eu posses-
sion d'une chambre confortablement meublée, dans la-
quelle il faisait déposer une lourde malle renfermant, di-
sait-il, ses bagages.Cet homme annonça qu'il venait à Paris 
pour opérer le recouvrement d'une somme de 35,000 fr. 
qui lui était due et qui se trouvait en mains sûres, et que 
cette opération ne pourrait être terminée avant quinze 
jours; il ajouta qu'il n'aimait pas à lésiner sur les dépen-
ses et qu'il entendait vivre largement pendant son séjour 
dans l'hôtel. On s'empressa de se conformer à son désir ; 
on eut pour lui tous les égards qu'on a pour les hôtes gé-
néreux. Indépendamment de la table toujours abondam-
ment servie, ou se lit un plaisir de lui avancer l'argent 
qu'il demanda en attendant qu'il eût touché les 35,000 fr. 

Les choses se passèrent ainsi sans inspirer de défiance, 
et la note du nouveau locataire se montait déjà à un chif-

fre assez important, lorsqu'un jour il quitta 
prévenir et n'y reparut plus. Comme ii y 
malle 

a l'hôtel tans 
y avait laissé sa 

on pensa d'abord avoir une garantie suffisante; 
mais plus tard, concevant des doutes, on fit ouvrir bette 
maile, et l'on put s'assurer que le contenu n'était attire 
que des moellons entassés les uns sur les autres. A la rue 
de ces pierres, ikn'était plus permis de douter qu'on a-
vait été exploité par un escroc à l'aide d'un moyen pri 
avait été fréquemment pratiqué en d'autres temps, et }ui 
avait fait de nombreuses dupes parmi les propriétaires 
d'hôtels meublés. 

; Le dernier propriétaire ainsi exploité se livra aussitôt 
a des recherches contre l'homme aux 35,000 fr., et enfin 
avant-hier, en parcourant les environs de la rue de Cli-
chy, il se trouva face à face avec lui et le fit arrêter par 
des sergents de ville, qui le conduisirent immédiatement 
devant le commissaire de police de la section de la plice 
de l'Europe, qui lui fit subir un interrogatoire. Cet indi-
vidu déclara se nommer Armand D..., âgé de trente-deux 
ans, conducteur de voitures ; il avoua qu'il était sorti ré-
cemment de la maison centrale de détention de Poissy où 
il avait subi une dernière condamnation, et sur le repro-
che qui lui fut fait d'avoir volé le maître de l'hôtel de la 
rue de Grenelle, il répondit avec cynisme : » Oh ! je ne 
suis pas un voleur !... mais je suis l'escroc le plus fin qni 
existe à Paris. » Si cet escroc ne se vante pas, il faut qu'il 
ait en réserve d'autres ruses, car la dernière est des plus 
vulgaires, c'est, ainsi que nous l'avons dit plus haut, un 
moyen qui a été souvent pratiqué autrefois par d'autres 
individus qui ont eu àen rendre compte à la justice. Après 
avoir été interrogé, Armand D. 
de la préfecture de police. 

pte alajusti 
a été envoyé au 

Ap 

dépôt 

—1 Hier, dans la matinée, le sieur Laurent, marinier à 
bord du bateau le Margolat, amarré sur le canal Saint-
Martin, bassin des buttes Chaumont, après avoir fait une 
excursion à terre, est tombé dans le canal en voulant re-
monter à bord et a disparu immédiatement sous l'eau ; 
un employé du même bateau, le sieur Scheltel, s'est livré 
sur-le-champ à des recherches, mais malgré son louable 
empressement, ce ne fut qu'au bout de dix minutes qu'il 
parvint à repêcher le sieur Laurent qui ne donnait plus 
déjà signe de vie, el ce fut inutilement qu'on prodigua à 
cet infortuné les secours usités eu pareille circonstance, 
car l'asphyxie était complète. 

Dans l'après-midi, un accident de même nature est ar-
rivé sur la Seine, à la hauteur du quai des Ormes. Un 
jeune garçon d'une douzaine d'années, vêtu d'une blouse 
bleue et coiffé d'une casquette ronde sans visière, qui 
péchait à la ligne de ce côté, s'étant avancé\au large, a 
perdu pied et il a été aussitôt entraîné par le courant. 
Plusieurs mariniers se sont précipités immédiatemeti; à 
sou secours, mais il a disparu presqu'aussitôt sous l'eau, 
et c'est en vain qu'on a sondé ensuite le fleuve sur un 
assez large périmètre, il a été impossible de retrouver la 
trace de cet enfant, qui a péri sous l'eau. 

— Deux accidents causés par le feu ont encore été 
constatés hier. Le premier a eu lieu à Batignolles, rue ies 
Dames : deux enfants, l'Un de quatre ans, l'autre de deux 
ans, avaient été laissés momentanément seuls par leurs 
parents; l'aîné, en jouant avec des allumettes chimiques, 
a mis le feu aux vêtements du plus jeune, et ces vête-
ments ont été consumés sur lui ; cet enfant a reçu de très 
graves brûlures sur diverses parties du corps, et il a clé 
porté à l'hôpital de l'Enfant-Jésus dans un état qui ins-
pire des craintes sérieuses pour sa vie. 

C'est rue Mouffetard qu'est arrivé le second accident : 
un fumeur, en sortant d'un débit de tabac, a jeté iuiprti-

démirent un morceau de papier enflammé, qui est tombé 
suj m, jeune fille de quatre ans et a mis le feu à ses vête-
ments qui ont été presque aussitôt eufla-nmés do toutes 
parts. Aux cris de l'enfant, le père est accouru, et a pu, 

lieiiretsement, éteindre promptement l'incendie qui avait 
d-ja occasionne des brûlures assez graves au bras gauche 
et au cm de la jeune victime. On espère néanmoins que, 
grâce mx s-uns empressés qui lui ont été prodigués, ce-; 
brûlurei n auront pas de suites funestes. 

DÉPARTEMENTS. 

TARN. — On écrit d'Albi, le 18 mai .-

» M. Canet, bâtonnier de l'Ordre des avocats, ancien 
maire d /Ibi, ancien représentant, est mort ce matin après 
une agone d'un mois et à la nuite d'un fatal accident. 

« Le. ltavril dernier, le R. P. Loyson, dominicain, qui 
prêchait le carême dans la métropole de Sainte-Cécile, 
voulut ail* visiter le pèlerinage de Notre-Dame-de-la-
Drèche; M. Canet, M. D... et quelques autres personnes 
l'y accompagnèrent. Au moment du retour et pendant 

qu'on attelait les voitures, M. Canet et M. D... s'amu-
saient à faire dis armes avec une petite badine qu'ils por-
taient. Dans cejeu bien innocent, par suite d'une fatalité 
inexplicable, lebout de la badine de M. D... alla frapper 
l'angle interne ce l'œil droit de M. Canet, et pénétra jus-
qu'au cerveau. M. Canet tomba à la renverse, baigné 
dans son sang; il fut ramené chez lui, et bientôt des 
symptômes ahrmants se manifestèrent et annoncèrent 
que l'un des organes essentiels de la vie avait été atteint. 

« Pendant m mois, les docteurs Rigai Campmas et 
Azam ont épiisé sur le malade tout ce que la science 
commandait, t»ut ce qu'un talent éprouvé et une longue 
expérience indquaient, tout ce qu'un dévouement sans 
bornes inspirât. Hélas ! tout a été inutile, M. Canet était 
mortellement frappé, et ce matin il a succombé. 

« Sa malade avait excité dans la ville d'Albi et dans 
tout le département d'universe.les et douloureuses sym-
pathies. Sa rrort, quoique prévue, a produit une profonde 
impression a attristé tous les cœurs, M 

Les obsèoues de M. Canet ont eu lieu jeudi, au milieu 
d'un grand concours de population. Riches et pauvres, 
fonctionnaires de tout ordre, membres du clergé, tout le 
monde enfin avait voulu s'associer à la douleur de la fa-
mille, et des amis du défunt en rendant un selennel et 
dernier hommage à la mémoire|du citoyen qni,dans toutes 
les situations de sa vie, avait donné à sa patrie d'adoption 
des preuves d'un dévouement qui n'avait jamais failli. 

En apprenant, le mercredi matin à l'entrée de l'audien-
ce, la perte quj venait de faire le barreau, M. le prési-
dent avait suspendu pour la journée les travaux du Tri-
bunal. M. le vice-président en a fait autant le lendemain 
au retour de ces tristes funérailles. 

M. Paul Berraond, confrère de M. Canet, a pris la pa-
role sur la tombe, et a rappelé qu'après avoir été magis-
trat du parquet, il avait donné sa démission en 1843, et 
s'était fait inscrire au barreau d'Albi, où il avait conquis 
une des premières places. 

M. le docteur Rigal, ancien collègue de M. Canet à 
l'Assemblée législative, a prononcé ensuite une courte et 
très chaude allccution. 

Les MAGASINS DU LOUVRE s'empressent d'an-

noncer qu'ils viennent de traiter à Lyon, 

UNE NOUVELLE AFFAIRE 

DE TROIS MILLE PIÈCES Taffetas nouveauté 

de la première qualité „
A 

au-dessous de 50 FRANCS LA ROBE, 

six MILLES PIÈCES Taffetas unis noirs et couleurs à 

un BON MARCHÉ EXTRAORDINAIRE. 

MISE EN VENTE DEPUIS LE a3 MAI. 

Bourse de Parti do 23 Mat I 85». 

»
 A ft

 ( Au comptant, D" c. 61 35.— Sans chang. 
vl" \ Fin courant, — 61 33.— Hausse » 05 c, 

4 lp» | à? comptant, D«c. 89 60.— Baisse * 40 c 
Fin courant, — — —.-

AIT COMPTANT. 

3 0[0 fil 33 
4 0[0 78 50 
4 rjtV\0 de 1825.. 89 50 
4 1[2 0[0 de 1852.. 89 60 
Actions de la Banque. 2700 — 
Crédit foncier de Fr. 645 — 
Crédit mobilier 593 — 
Comptoird'escompte. 560 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856. 78 — 
— Oblig. 1853,30io. 
Esp. 3 0;0 Oetteext.. 
— dito, Dette int.. 36122 
— dito, pet. Coup.. 37 — 
— Nouv.3 0[0Diff. 

Rome, 5 0[0 81 \r% 
Naples (C. Rothsc).. 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 milliqng. 

Oblig. de la Seimet.-^. 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1090 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

435 — 
207 30 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne. . 
Omnibus de Paris... 
C" imp.deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille.-. 

A TERME. 

3 OrO 
4 1[2 0[0.. 

jer Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

61 30 61 35 61 20 

205 — 
42 50 
85 — 

32 50 
37 50 

120 — 

Cours. 

61 35 

CHÏMÏWS M FI» COTÉS AU PABQUET. 

Orléans 1176 25 
Nord {ancien) 880 — 

— (nouveau) 755 — 
Est 597 50 
ParisàLyonet Médit. 775 — 
Midi 437 50 
Ouest 495 — 
Lyon à Genève . 450 — 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graisseseac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

140 — 

363 75 

340 — 
487 50 

— Aujourd'hui mardi, clôture définitive des représenta-
tions de M»8 Ristori, à la demande générale, Medea, tragédie 
en trois actes, de M. Legouvé. 

— Mardi, eu théâtre Français, spectacle demandé : Athalie 
avec les chœurs, et la Belle-mère et le Gendre, comédie en 
trois actes en vers, de M. Samson. 

SPECTACLES1 DU 24 MAL 

OPÉRA. — 

FRAKÇAIS. — Athalie, la Belle-Mère et le Gendrs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon de Ploërmel. 
ODÉON. — Un Usurier de village, Selma. 
ITALIENS. — Medea' 

THÉATRE-LYMQUE*. — Représentation extraordinaire. 
VADDIVILL*. — La Seconde jeunesse. 

Ventes immobilières. 

LDMENCE DES Cïïiîm. 

FERUE IT MARAIS «Ti . OISE ET LA 

-INFÉRIEURE 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 11 juin 
1859, en deux lots, 

PDa la l'KRMN de la Garenne-des-Boves, à 
Parnes, canton de Chaumont, arrondissement de 
Beauvais (Oise). Revenu : 2,000 fr. 

Mise à prix : 40.000 fr. 
2' Le MABAK du Hoc, sis à Grasville-Stc-

Honorine, près le Havre(Seine-Inférieure). Revenu : 
V>00 fr. Mise à prix : 140,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me DÏWET, avoué poursui 
ïant, rue Louis-le-Grand, 29; 2° à Me Del orme, 
«voué co-poursuivant, rue Richelieu, 79; 3* à M" 
Barceon, notaire, à Paris, rue Saint-Honoré, 346; 
4' à M* Delapalme, notaire à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 5; 5" à Me Legras, notaire à Lon-
gueville (Seine-Inférieure); 6° à M" Lecorbeiller, 
notaire à Dieppe, (9423) 

MARAIS TOURBEUX (SEINE-ET-OISE) 

Etude de M* CiAULLIER, avoué à Paris, 
rue du Mont-Thabor, 12. 

. Jente» au Palais-de Justice, à Paris, le 8 juin 
lsoy, 

. Be 11 hectares de MARAIS TOUBBEUX, 
sis a Itteville (Seine-et-Oise). 

- . Mises à prix. 
Droit de tourber : 43,000 fr. Fonds : 2,000 fr. 
S adresser : audit M" GAULLIER. (9440) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M8 SAINT-AMAND, avoué à Paris, 

passage des Petits-Pères, 2. 
.Vente sur licitalion, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris. le samedi 4 juin 1859, 2 heures de relevée, 
h 

Anti 
une MAISON PB CAMPAGNE sise à 

Antony, rue de Chartres, canton et arrondissement 

<» Sceaux (Seine). Mise à prix : 35,000 fr. 
NOTA. — Aux termes du jugement ordonnant la 

^"tei l'adjudicataire est tenu de prendre le mo-
(

r

Uler
 garnissant ladite maison moyennant 5,000 

'3 sus du prix d'adjudication. 
-Presser pour les renseignements : 
l'i M" SAINT-AMAND, avoué à Paris, 

Frage des Petits-Pères, 2 ; 2« à M" Ernest Le-
"wre, avoué, place des Victoires, 3 ; 3° à M* Ro-
bert, notaire, me Sainte-Anne, 69. (9435) 

R MAISOO'EWPAGNE 
lt»de de M- SAINT-AMAND, avoué à 

Y passage des Petits-Pères, 2. 

ris i 6 mr ^citation, au Palais-de-Justice à Pa 
Wé

e

 mercretu S juin 1859, deux heures de re 

^'
u

ne belle MAISON DÉ CAMPAGNE et 

£oL? ces> sise à Baumont-sur-Oise, rue des 
B

ea
, ards, en face le nouvel hospice, canton de 

^■^ut-sur-Oise, arrondissement de Pontoise, 

S to
n

r;eineiu de Seine-et-Oise. Superficie, 55 ares 

S'&d 6S" ~ Mise k Prix'. 13>000 fr-
fesser pour les renseignements : 

P»a«a„ M' •AWT-AMAIÏD, avoué à Paris, 
a Pari8 8 Petits pères, 2; ï' à M" Dufay, avoué 
Hue

 n i

rue Vlvienne, 12; 3° à M0 Aumont-Thié-
' notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 15. 

.(9436) 

Paris, 

MAISON A CHAMPERRET 
Etude de M1 PIERRET, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 11. 
Vente au Palais-de-Justice fà Pari», le 8 juin 
D'une MAISON entre jardin et cour, sise à 

hamperret, commune de Neuilly, rue Chaptal, 
19 ancien et 29 nouveau. Entrée en jouissance 
immédiate. — Mise à prix, 6,000 fr. 

S'adresser : i* Audit M8 I»IRHRET ; 2" à 
M" Blanché, notaire à Neuilly; 3' à M. Yver, ad-
ministrateur de la succession Cicerelli, demeurant 
aux Ternes, commune do Neuilly, rue de l'Etoile, 
n' 21. .(9434) 

MAISONS ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M8 RASETTI, avoué, rue de la 

Michodière, 2. 
Vente sur licitation, au Palais-dc-Justice à Pa-

ais, le samedi 11 juin 1859: 
1° D'une MAISON sise à Belleville (Seine), rue 

de Paris, 82. — Mise à prix, 12,000 fr. 
2* D'une MAISON sise à Belleville (Seine), 

rue de Paris, 84. — Mise à prix, 40,000 fr. 
3° D'une JPIÈCE DË TERRE, sise à Mon-

treuil-sous-Bois, arrondissement de Sceaux (Seine). 

— Mise à prix, 150 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M8 HASIvTTl, avouée poursuivant; 2* 

à M» Desgranges, avoué colicitant, rue de la Mi-
chodière, 20; 3° à M« Lacomme, avoué colicitant, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 60; 4° à M* Gozzo-
li, notaire à Belleville ; 5° et sur les lieux. .(9442) 

PROPRIÉTÉ A LA CHAPELLE 
Etude de M" DE HROTONNE, avoué à Pans, 

rue Sainte-Anne, 23. 

Adjudication le jeudi 9 juin 1859, au Palais-de-
Justice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à La Cha-
pelle-Saint-Denis, rue Doudeauville, n°" 4 et 6, et 
Crande-Bue, 65. Contenance superficielle, 2,077 m. 
90 cent, environ — Produit actuel, 27,045 fr., 
susceptible d'augmentation par la surélévation de 
deux grands corps de bâtiments; vaste terrain non 
construit. — Mise à prix, 260,167 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" DE HROTONNE, Lamy, Pottier, 

Ernest Moreau, Bassot, avoués à Paris ; et sur les 

lieux, à M. Badin. .9446) 

DIVERS mmm 
Etude de H* PROVENT, avoué à Paris, rue 

de Seine, 54. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-
credi 8 juin 1859, à deux heures : 

1" En onze lots dont les premier, aeuxieme, 

dixième et onzième seront réunis, 
D'une grande PROPRIETE sise à Vaugirard, 

rue de l'Ecole, russ de Sèvres, Blomel et du Parc : 
maison d'habitation, lavoir, jardin, bâtiment d é-
tablissement industriel; le tout d'une contenance 

superficielle de 9,998 mètres, d'un revenu de 

5,790 fr. ; 
2» En deux lots qui seront reunis, 
Une PROPRIÉTÉ à Grenelle, rue du Pont, 

15, et place du Pont, 1, avec bâtiments d habita-
tion et autres, cours, chantiers, jardin, etc., a une 

contenance de 1,529 mètres environ. —1 revenu, 

4,060 fr. - * 

3" MAISON sise à lasy, Grande-Ruo, 31. — 
Revenu : 320 fr. 

4° MAISON et dépendances à Issy, Grande-
Rue, 47. — Revenu, 800 fr. 

5* En deux lots qui'ne seront point réunis, 
D'une gramlfl PROPRIÉTÉ à Issy, Grande-

Rue, 18 et 20 : maison d'habitation et dépendan-
ces, chantiers, etc., etc., d'une contenance de 4,534 
mètres environ. — Revenu, 4,575 fr. 

6° En cinq lots, de cinq petites PIÈCES DE 
TERRE dont une vigne, sises terroir d'Issj. 

Mise à prix totale : 194,150 fr. 
S adresser : 1» A M' PROV52NT, avoué pour-

suivant, rue de Seine, 54, à Paris ; 2° à M0 Es-
tienne, avoué présent à la vente, rue Sainte-Anne, 
34 ; 3° à Ma Aveliue, notaire à Vaugirard. .(9414) 

nusoïRUflDUPEnr-iDSi; 
Etude de M" lîrnest MOREAU, avoué i Pa-

ris, place Royale, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des crises de 
la Seine, au Palais de-Justice, à Paris, le samedi 

11 juin 1859, 
D'une MAISON.et dépendances sise à Paris, 

rue du Petit-Ai.usc, '21 (9" arrondissement), dépen-
dant de la succession du docteur Alexandre Thierry 
Valdajon. Celte propriété est libre de toute loca-
tion. De grandes facilités seront accordées pour le 
paiement du prix. — Mise à prix, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M8 Ernest MOREAU; 2» à M' 

Guédon, notaire, rue Saint-Antoine, 214 ; 3a et 
sur les lieux. .(9430) 

M i ICAII rue Sainte-Marguorite-
AIlWll Saint-Antoiue, 33, PARIS 

Etude de Me BURDIN, avoué à Paris, quai des 
Grands-Augustins, 25. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées de 
la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
4 juin 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-Mar-
guerite-Saint-Antoine, 33 (8e arrondissement). — 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' BURDIN; 2° à M8 Marchand, 

avoué, rue Sainte-Anne, 18; 3° à Me des Etangs, 
avoué, rue Montmartre, 131 ; 4° à M° Lindet, no-
taire, rue de la Harpe, 49; et sur les lieux pour 
visiter. .(9439) 

FABRIQUE A SAIT-MAURICE 
Etude de M8 GIRT, avpué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, la samedi 11 juin 1859, 
deux heures de relevée, d'une grande et belle FA-
BRIQUE à usage de brasserie, sise à Saint-Mau-
rice, près Charenton, route de Saint-Mandé, 50 
et 52, contenant 14,017 mètres environ, entourée 
de murs, ensemble le matériel et les ustensiles 
immeubles par destination. Mise à prix : 80,000 f. 
NOTA. Cette fabrique, en dehors des murs d'en-
ceinte, par sa proximité de Paris et la facilité des 
communications, peut servir à l'exploitation de 
loute espèce de grande industrie, comme grand 
entrepôt de vins, d'huiles, etc. Il existe des caves-
carrières sous la presque totalité de la propriété. 
S'adresser

 :
 1° à M' felRT, avoué, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, rue de Riche-
lieu 15; 2° à M" Corpel, avoué, rue du Helder, 
17 -'3° à' M. Juge, liquidateur, rue de la Bienfai-
sance 27- 4« à M. Bureau, architecte, rue d'En-
ghien^. (9445) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE STG-MESME 
. A vendre, . "I là/.Wii 

La belle TERRE DE SAINT«MMESMB, 
à 3 kilomètres de Dourdan (Seine-et-Oise), compre-
nant superbe château style Louis XIII et Louis XI, 
pièces d'eau, parc, ferme et bois, d'un revenu net 
de 5,230 fr. Belle chasse. Contenance totale : 160 
hectares environ. 

S'adresser » M" BIiANt'HÉ, notaireâNeuilly 
sur Seine, dépositaire des titres de propriété ; et 
à M8 Lacomme, avoué à Paris, rue Neuve des Pe-
tits-Champs, 60. (9432)* 

PilIS 
rue Notre-D.ime-

de Lorette, 13, 

Adjudication même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 7 juin 1859. 

Revenu, 17,000 fr. 
Mise à prix : 175,000 fr. 

S'adresser à M* THION DE LA CHAU-
ME, notaire, rue Laffitte, 3. .(9433)* 

C1minDE FER VICTOR-EMMANUEL 
MM. les -actionnaires sont prévenus qu'un ver-

sement de 50 fr. par action devra être effectué du 
30 mai au 15 juin prochain : 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 
rue Basse-du-Rempart, 48 bis ; 

A Chambéry, à la banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 

gare de Porte-Suse. 
Les versements seront reçus de dix heures à 

trois heures, les dimanches et fêtes exceptés. 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, 

l'intérêt sera dû, par chaque jour de retard, à 
raison de5 pour 100 l'an. 

De ce versement sera déduit l'intérêt du semes-
tre échu à cette époque, soit 9 fr. par action. 

Paris, le 27 avril 1859. 
Par ordre du conseil d'administration, 

(1298) Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

LIBRAÏRIE"DIT"DURAND. 
RUE DE GRÈS, 7, PARIS. 

CALMEES (ED.), avocat. De la Propriété et 
de la contrefaçon des œuvres de l'intelligence, 

etc., in-8». 9 fr. 
— De la propriété et de la contrefaçon des mar-

ques de fabrique, comprenant les noms et raison 
commerciale, les enseignes et la concurrence dé-
loyale, suivi du texte des !o;s françaises, de l'ana-
lyse de législations étrangères et des traités inter-
nationaux, in-8°. 5 fr. 

CAUMONT (A), avocat. Dictionnaire univer-
sel du Droit commercial et maritime. 2 vol. grand 
in-8". 24 fr. 

— Institution du crédit sur marchandises ou le 
commerce du monde, d'aprèj les travaux législa-
tifs et les règlements d'administration publique 
sur les warrants français, avec un traité complet 
méthodique et raisonné sur les courtiers de com-
merce en général, précédé d'une synthèse alpha-
bétique et analytique. in-8°. 3 fr. 

DE MADRE, notaire à Paris. Formulaire 
pour Contrats de mariage. 2e édit. in-4°, 6 fr. 

— Formulaire pour Inventaires. 111-4° 4 fr. 
DE MANTE. Exposition raisonnée des prin-

cipes de l'enregistrement en forme de Commen-
taire de la loi du 22 frimaire an VII. 1 fort vol. 
in-8». 10 fr. 

DUBOYM (Alb.), ancien magistrat. Histoire 
du Droit criminel des peuples anciens, depuis la 
formation des sociétés jusqu'à l'établissement du 
Christianisme, in-8*. 7 f

r-
 go 

— Histoire du Droit criminel des peuples mo-
dernes, considéré clans ses rapport} avec le progrès 
de la civilisation, depuis la chute de l'Empire ro-
main jusqu'au dix-neuvième siècle. î vol. in-8° 

15 fr*. 
GREUUET DUMAZEAU , conseiller. Le 

Barreau romain : Recherches et étude sur le barreau 
de Rome depuis son 'origine jusqu'à Justinien, et 
principalement au temps de Cicéron; 2°édition con-
sidérablement augmentée, in-8" 7 fr. 

•IOCCOTON, avocat. Des Actions civiles, en-
visagées sous le double rapport da la théorie et de 
la pratique, comme personnelles, réelles et mix-
tes. in-8°. 7 fr. 

— Des exceptions de procédure en matière ci-
vile et commerciale, in-8". 6 fr. 

LACAN et PAULMIER. Traité de la Légis-
lation et de la Jurisprudence des Théâtres, précé-
dé d' une introduction, et contenant l'analyse rai-
sonné des droits et obligations des directeurs de 
théâtres vis-à-vis de l'administration: avec un ap-
pendice sur la propriété des ouvrages dramati-
ques, et la collection des lois, décrets, ordonnan-
ces, avis du conseil d'Etat, arrêtés et ordonnan-
ces de police, concernant les théâtres. 2 vol. in-8*. 

14 fr. 
LOVSEL. lnstitutes coutumières, ou Manuel 

de plusieurs et diverses règles, sentences et pro-
verbes, tant anciens que modernes, du droit cou-
tumier et plus ordinaire de la France, avec notes 
d'Eusèbe de Laurière. Nouvelle édit., revue, cor-
rigée et augmentée, suivie d'un Glossaire du droit 
français, par MM. Dupin et Laboulaye, membres 
de l'Institut. 2 vol. in-12. 8 fr. 

MASSOL, professeur à la Faculté de Toulou-
se. Da l'Obligation naturelle en droit romain et en 
droit français. in-8°. 5 fr. 

POUQET (Louis), avocat. Dictionnaire des 
assurances terrestres. — Principes. — Doctrine. 
— Jurisprudence. — Statistique. — Economie de 
l'assurance. — Concordance des polices françaises 
avec les polices et les Codes étrangers. Analo-
gie avec les assurances maritimes et fluviales. 
2 vol. grand m-80. 34 fr". 

— Des droits et des obligations des divers com-
missionnaires ou de la commission en mat'ère 
d'achats et de ventes, opérations de banque, as-
surance, navigation fluviale et maritime, etc., sui-
vi d'une table alphabétique delà matière et de la 
jurisprudence. 4 vol. in-8°. 32 fr. 

— Principes de droit maritime, suivant le Code 
de commerce français ; analogie avec les lois ou 
codes étrangères : abordage, affrètement, assuran-
ces, armateur, capitaine, connaissement, consuls 
contrat à la grosse, frêt, usages et ventes mariti-
mes, etc., etc., 2 forts vol. in-8°. l(J fr. 

— De la prime en matière d'assurances terres-
tres, ou Manuel de l'agent d'assurances pour 1© 
recouvrement des primes en justice, in-12. 3 fr. 

— Transport par eau et par terre, navigation 
maritime et intérieure, commissionnaires, messa-
geries, chemins de fer, télégraphie, postes, voit«-
res. 2 forts vol. in-8°. \§ f

r
. 

TBERUTIEN , professeur à la faculté 
de Caen. Cours élémentaire du Droit criminel • 
comprenant l'exposé et le commentaire des deux 
premiers livres du Code pénal, du Coda d'instruc-
tion criminelle en entier, et des lois et décrets qui 
sont venns modifier ces Codes, jusques et y com-
pris 1853, notamment las lois du 4 juin 1833 sur 
la Composition du jury, du 10 juin sur lss pour-
vois ea matière criminelle et sur les attentat» 
contre la famille Impériale. 2 vol ia-8« 45 f

r 
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BIOS DE SAXON (VALAIS) 
KAU MINÉRALE NATURELLE BROMO IODURÉE-

Chemin de 1er de Paris à Genève ou de Paris à 

Saims; de Genève ou de Salius, voitures, bateaux 

et chemins de fer d'Italie. 

L'établissement est ouvertdu 15 mai au 15 octobre. 

n 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éloifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

Piki I 16 i f>-25 le flacon. Rue 
DliLlIilLlfi LULLilij Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(1301). 

M l ni 4 fro M.PROTIN, propagateur initiateur 

iHrlHIfluIiij matrimonial, Boulev.de Stras-

bourg, 51 (passagedu Désir). Moralité scrupuleu-

se, discrétion. 5e année. S'adresser tous les jours, 

de 1 heure à 5 heures. Dot «S à 3t»0,09U fr. 

Lyon, place du Change, pour calmer les douleurs. 

Spécifique par excellence des AFFECTIONS GOUT-

TEUSES et RHUMATISMALES. Prix : 5 fr. le flacon. — 

Entrepôt général, rue de Saintonge, 68, à Paris. 

LE CHOCOL iT PlMiTlF 
De DESBRIÈRE, composé avec la magnésie pure, est 

le plus efficace et le plus agréable des purgatifs.— 

hParmacie, rue Le Peletier, 9. Paris. (1339)* 

'1IKDEGIKEKOIRE ENCAPSULES, 
PRÉPARÉE PiH J.-P. LAROZI. PHARMACIEN. 

Six capsules ovoïdes représentent en force la 

médecine1 noire et sont prises avec facilité. EMS 
purgent mollçrrent. toujours sans coliques, leur 

effet est abondait. Elles sont Ken préférables aux 

purgatifs salins qui ne produisait que des évacua-

tions aqueuses, et surtout am drastiques e? ce 

qu'elles n'irritnt jamais. De llvis des médecins, 

elles sont prêteuses comme HDVFN LAXATIF, PIR-

CATIF DÉRivxiF PCUCATIF oÉiOBATiF, et, suivant 

que l'on ventobtenir tel ou te résultat, on dimi-

nue ou l'on auimente la dose. Irix de la boite pour 

une purgatïm: 1 fr., dans claque ville, chez les 

pharmaciens dépositaires, et i la pharmacie La-

roze, me Noive-des-Petits-Clnmps, 26 ; gros, ex-

péditions, ru; de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. 

Capital de Garantie 

1,000,000 fr. 

Indépendarnmcntdes fonds 

provenant des assuran-
ces et des constitutions 

de rentes viagères. 

L'IMPÉRIALE 
COMPAGNE M0M18 D'ASSURANCES SDR LA VIE 

A JPrtH*, rue de Mtivoll, 1 S; 

LE 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE, 

Société anonyme établie a M*aris, me «Se ËProvmee, 40. 
La Compagnie du PHÉNIX, assurances sur la vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE MILLIONS 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHÉNIX, assurances contre l'incendie. 

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE. 

Dot des enfants. — Associations mutuelles pour tous les âges, ouvertes pour 7, 11, 14, 17 et 20 anade durée. 

Assurances pour la vie entière, avec participation d'un capital payable à la mort de l'assuré. — Assurances temporaires. — Contre-
Assurances. — Assurances au profit du survivant désigné. 

RENTES VIAGÈRES immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux taux es plus avantageux. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. MM 

C'« de LA KIBOISIÈRE, sénateur, Président. 
M'1 de CHAUMONT-QUITRY, dép. au Corps lég.,Secrétaire. 
Duc d'A i.n crut A, député au Corps législatif. 

F. BARROT, sénateur. 
A. DOIMON, consul général de Turquie, de la maison de 

banque Donon, Aubry, Gautier et C*. 

Duc de O ALLIERA. 

p. PARITE 
Place des Vi

ctoil
. 

Rue
 Richelieu*! 

2,600,oo7
fr 

H'° JAVR. 

A. HANKEY, de la maison de banque A H
an

v 
Londres. ^ ■ • nan«y et f> 

C" F. DE LACRANGE, député au Corps lé
ei8

]
atif 

M
1

* de TALHOUET, député au Corps lé»islat r 
Duc de VALMY. " 

DIRECTION. 

Directeur: M. le B
OU

 DE BONNËMAINS, ancien inspecteur des finances; — Sous-Directeur*■ M I • D„„ 

Cal»«e des rentes viagère» » Rentes\
 Cal(Mie dcw

 Héritage» i En 

nuellement 241 fr. dès l'âge de 35 ans on
1
?"

1 at
>-

ses héritiers 10,000fr.,
 qu

?
ils recevront° , 

immédiates. A 60 ans, 10 f. 69c. pour 100 f.; à 65 

ans, M f. 85 c. pour 100 f.; à 70 ans, 15 f. 63 c. 

pour 100 f.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. pour 100 fr. 

CttiKNf: «le survit; t Un mari âgé de 30 ans 

assure à sa femme àgéede 20 ans, si elle lui survit, 

soit une rente de 600 f., soit un capital de 6,757 f. 

30 c, par un versement annuel de 129 f. 47 c. 

i'nl»*e de dotation i Une prime annuelle 

de 229 fr, assure à l'enfant qui vient de naître 

10,000 fr. à sa majorité. 

Caisse d'assurance» mixtes : En ver-

sant annuellement, dès l'âge de 35 ans, 387 fr., on 

touche soi-même, 20 ans plus tard, si l'on existe, 

10,000 fr.—Si l'on meurt plus tôt, la môme somme 

est immédiatement payée aux ayants-droit. 

Pour toutes demandes de renseignements, s'adresser à Paris, à l'administration, rue de Rivor 

lesiieruiers iu,uuuir., qu ils recevront an » 
'ouverture de la succession. J°ur d

e 

Caisse professionnelle : Une n
er<!nn 

25 ans verse 2 r. 50 c. par semaine?^^ 

85 c. par mois, elle recevra à 00 ans, à son chni
 fr

' 

un capital de 5,993 fr., soit une rente viaB'
,Soil 

616 fr. 50 c; si l'assuré meurt plus tôt tnf
 i( 

recevra de suite les 5,993 fr. ' 'amiUe 

Caisse des Offices; — Caisse <l
u Cl 

gé» — Caisse pour l'armée; — ACI»H' 

de nues-propriétés. 

, 182, 

ÏLcs Annonces, Réclames industrielles ou autres^îonT 
reeues nu bureau du Journal. 

* * 

irrrrrnrimnimM 

€OMPJLGNI 

Les Cuirs artificiels, nommes Cuirs-Toiles américains, sont dos imitations L'an?eublcmenr, la tenture, la tapisserie, la papeterie, la reliure, la literie, la cnapeTl 

j parfaites des cuirs et maroquins, et s'emploient aux mêmes usages. 

Les Cuirs-Toiles américains ont en outre l'avantage d'être d'un extrême BON MAR-

CHE, -d une plus grande durée, d'une plus grande solidité, de se fabriquer en toutes couleuis 

et sur de grandes dimensions. 

cric, 
i article de cluuissure, l'article de voyage, l'article de Paris, la carrosserie et la sellerie donnent 

la préférence aux produits de cette nouvelle industrie, dont les applications se multiplient et 

s'adaptent à une foule d'objeis, les Cuirs-Toiles américains coûtant seulement iejj 
DIXIEME des cuirs et maroquins 

L 

LES ( UIISTOIIFS AMIMCAMS IIHSIIIKS ET EN RELIEF 
Brevetés s.g.d.g. en France et à l'étranger (MILLION, GUIET et C'), 

Rivalisent d'élégance, de richesse et de solidité avec les anciens cuirs repousses pour les ameublements et tentures, couverturês de sièges, etc., etc. 

(Angleterre Londres, West-Ham.ï KSIWTmE^O-ir^ 

jj^/France Rouen, Darnelal. 

f Etats-Unis d' Amérique. New-York. 

/1§5, boulevard Sébastopol, à l'angle du boulevard 

Paris. Saint-Denis. 

( §6, rue Montholon (MM. MILLION, GUIET et C). 

Londres. . 44,St-Paui's Church yard, ct51, 01d-change(cité 

■Bruxelles. 3 et 5, rue Neuve (MAISON LOliSONT). 

New-York. 32, Dey street. 

Les produits de la compagnie se trouvent en gros chez : 
MM. CARLHIAN et CORBIÈRE, 26, r. du Sentier, à Paris, et 68, Cannon street West, à Londres. 

MM. J. LENFANT et C% 21, rue des Jeûneurs, à Paris. 

MM. M. KOHNSTAMM, 17, rue de Lancry, à Paris. 

ADRIEN BONNET-REGNAULT, 182, rue des Charrettes à Rouen, etc., etc. 

Les ameublements et tentures de goût et de luxe sont traités par les premières maisons de Paris, et notamment par la maison BARBEDIENNE-DULUAT, 

30, boulevard Poissonnière. 

Les CciRS-ToiXES A.UÉBICAIKS se trouvent dans toutes les Maisons d'Ameublement, Tapisserie, Sellerie, Carrosserie, Literie, Chapellerie, Articles de voyage, 

. et de Chaussures, etc. etc. de France et de l'Etranger. 

Société» commerciale». — faillite». — Publication» légale». 

Avis j udiciatre. 

Par jugement en date du 2 avril 
1839, rendu par le Tribunal de com-
merce de Morlaix 'Finistère), le 
sieur Louis l.ENAOOR. négociant à 
Morlaix, ayant di fers établissements 
commerciaux A Paris, rue Urouot, 4, 
et à la Chapelle-Saint-Denis. Gran-
de-Rue, 26, et sa demeure à Paris, 
rue Belzunce, 10, a été déclaré en 
état da faillite. 

M. Vallée, juge audit Tribunal, a 
été nommé commissaire, et MM. 

Cloarec et Rilio lay, avoués près le 
Tribunal civil de Morlaix, ont été 
nommés syndics provisoires de la-
dite Faillite. 

Pour extrait, 

L'un des syndics, 
(138-2) A. CLOAREC. 

—w»a——— 

Vente» mobilières. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 23 mai. 
Rue Las-Cases, U. 

Consistant en : 
(5853) Tableaux, paysages, gravu-

res, meubles rie Boule.ele. 
Rue du Valpile-Grâce, 18. 

l">85*) Machmcs à vapeur et à per-
cer, étaux, lours à engrenage, etc. 

Le 25 moi. 
Hôtel des Commissaires-Priseurs-

rue Rossini, 6. 
(5852) Bureaux, cartonnier, casier, 

pendule, chevaux, voitures, etc. 
(5856) Canapé, fauteuils, glaces, gra-

vures, armoire, commode, etc. 
(5857) Tables, canapé, fauteuils, 

bibliothèque, pendule, eic. 
(5'S58) Comptoir, casier, découpoir, 

tour, étaux, meule, etc. 
(5859 Comptoir, bascule, commode, 

buffet, jamoons, lard salé, etc. 
17)860) Comptoir, bureau, tabourets, 

établis, élaox en fer, etc. 
(5861 Bureau à casier, table ronde, 

poêle en faïence, lapis, elc. 
(5862 2 parapluies, ustensiles de toi-

lette, linge, cravache, elc. 
(5863) Comptoir, brocs, tabourets, 

appareils à gaz. cadran, etc. 
Rue des Vinaigriers, 32. 

(5864) Etablis, tables en chêne, lam-
per,.tuves,hronzes,porcelaine,etc. 

Une des Tivi—Bornes, 23. 
(5885) Meubles, lampe modérateur, 

ustensiles de cuisine, elc. 
Rue de Buci, H. 

(5360) Tables, appareils a gaz, volu-
mes de l'histoire île France, etc. 

A Charenton-St-Maurice, 
Grande-ltue, 3. 

(5867) Table, comptoir, appareils à 
gaz, billard, pendule, elc. 

A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(5868) Tables, comptoir en élain, 

brocs, ustensiles, etc. 
A Pantin, 

place do la commune, 
(f 80») Tailles, buffets, chaises, com-

mode, cheval, voitores, etc. 
Le '26 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, me Rossini, 6. 

(5k70) Bureaux, fauteuils, presse à 
copu r, pendule, elc. 

A Charonne, 
plaee de la commune, 

(5871) Commode, pendulp, tables, 
lot de briques, tombereau, etc. 

A Montmartre, 
impasse des Malassis, 20. 

(5672) Eiabli, tables, buffet, fontai-

ne, outils, démolitions, etc. 

La publication légale des actes de 
lociélé est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jffwhes, dit Petites Jffichei. 

SOCIÉTÉS. 

' Du procès-Yerbal de la délibéra-
tion, en date du douze mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, de 
l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires du la sociélé tn 
commandite pur action* des mines 
de i'Eifcl,existant actuellement sous 
la raison sociale William CAZA-

LIS et C", dont les statuts établis 
aux termes d'un acte pa^sé devant 
M" Ducloux, notaire à t aris, les 
trente-un mars, cinq et sept avril 
mil huit cent cinquante-six, ont élé 
inodiliés, notamment suivant déli-
béralionde l'assemblée générale des 
actionnaires de lad te société, en 
date du quatre septembre mil huit 
cent cinquante-sept, aux termes de 
laquelle M. Cazalis a été nommé gé-
rant de ladite société, et suivant la 
délibération dudit jour, douze mai, 
U appert: que l'assemblée générale 
des actionnaires a adopié les réso-
lutions suivantes extraites littérale-
ment. Premièrement, en ce qui con-
cerne la gérance : 

Art. i". M. Victor Fournier est 
nommé co-gérant de la société des 
mines de l'Èifel, constituée sous la 
raison sociale William CAZALIS 
et C". 

Art. 2. La raison sociale conti 
nuera de subsister sous le titre de 
William CAZALIS et C'*. Chacun des 
deux gérants pourra user de la si-
gnature sociale pour les affaires de 
la société. Ils auront des pouvoirs 
égaux dans la gesLuu sociale. 

Art. 3. Si l'un des deux gérants 
vient à cesser ses fonctions pour 
quelque cause que ce soit, l'autre 
gérant demeiin ra seul chargé de la 
direction des affaires sociales; il 
devra immédiatement convoquer 
l'assemblée générale des actionnai-
res, qui décidera s'il y a lieu de 
nommer un nouveau co-gérant. En 
cas de résolution affirmative, la no-
mina ion de ce nouveau co-gérant 
sera soumise à une nouvelle assem-
blée; elle ne pourra avoir lieu que 
sur la présentation du gérant subs-

tituant. 
Art. *. Le gérant et le co-gérant 

auront un traitement annuel de 
vingt mille francs, soit dix mille 
francs pour chacun d'eux, quils 
soni autorisés à prélever inensuelle-
BteKt. Le gérant et le co-gérant dé-
poseront chacun deux cents actions 

libérées, lesquelles resteront dans 
la caisse de la société pendant toute 
la durée de leurs fonctions. 

Deuxièmement: en ce qui louche 
la répartition des bénéfice}ei l'or-
dre des prélèvements, l'assemblée 
arrête qu'ils seront effectués dans 
les termes suivants : 1° Les frais 
généraux, dans lesquels seronl com-
pris les traitements des gérants 
et employés ; 2° les intérêts d'em-
prunts et rembourse» en la d'annui-
té, selon les obligations prises en 
exécution de décisions des assem-
blées générales extraordinaires. Ces 
deux natures de prélèvements opé-
rées : 3° Cinq pour cent deslinés à 
former un fon ts de réserve jusqu'à 
concurrence de quatre rent mille 
francs;*" L'excédant jusqu'il con-
currence de cent quatre vingt mille 
franes sera attribué comme intérêt 
aux actions, soit trois pour cent du 
capital social; 5° ce qui restera après 
ces affectations sera réparli à raison 
de vingt pour cent aux gérants et h 

raison de qualre-vingls pour cent 
aux actionnnaires, à titre do divi-
dende. 

Sont annulées toutes disposi-
tions des statuts et des assemblées 
générales qui sont contraires à la 
présente décision. 

Extrait par M« Ducloux, notaire a 
Paris, soussigné, de l'extrait dudit 
procès-verbal de délibération à lui 
déposé pour minute, suivant acie. 
dressé par lui, le vingt-un mai mil 
huit cent einquante-neut, le tout 
étant en sa possession. 

| (1984) Signé : DUCLOUX. 

Cabinet de' M. E. LAMOUCHE, rue 
Rambuteau, 20. 

D'un acte sous seings privés, fai' 
triple à Paris le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré audit lieu le vingt du même 
mois, par Poinmey, entre M. Emile 
LEPESCHEUIt et M. Pierre-Krnest 
BtXLANGUl, tous deux confiseurs, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
68, appert : demeure dissoute, à 
compter du jour de l'acte extrait, 
la société en nom collectif ayant 
existé de fait entre les parties, de-
puis le premier avril mit huit cent 
cinquante-huit, pour la fabrication 
et ta vente d'articles de confiserie, 
sous la raison LEPESCHEUR et 
BELLEKGEH, avec siège social rue 
Rivoli, 68. Les anciens associés font 
liquidateurs, avec pouvoir d'agir 
conjointement ou séparément. 

Pour extrait : 

1(1980; E. LAMOUCHE. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lai eréancler» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
de dix a quatre heures. 

raiilltes. 

CONVOCATIONS DZ CK&AKCiEKS. 

Sant invitêsd se rendre <tu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblée! des '.edllites, Ma Les sHtm-
tiers : 

KOMINATIliN* DIS SYNDICS. 

Du sieur Bit.TEL (Charles), md 
de vins à Bali;nolles, rue St-Louis, 

j 13, le 28 mai, i 3 heures (N" 15983 
du gr.). 

four assister i l'assemblée dans la-

quelle If. le iuge-commtssalre doit les 
ronsu'Aer tant sur la eamposlllon de 

l'éla> dis créancitrs présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieut BECRET ( Cyr-Hyacin-
Ihe), fabr. d'appareils à gaz, rue 
des FiQes-tlu-Calvaire, 11, le 28 mai 
à 3 heures (N° 15860 du gr.); 

De D"« AUMONT (Suzanne), mde 
de modes, boulevard Sébastopol, 
30, le 28 mai, à 3 heures (N° 15615 
du gr.); 

Du sieur PINEL (Louis-Hippoly-
te), md boulanger à Belleville, 
chaussée Ménilmontant, 51, le 28 
mai, à 3 heures (N» 15868 du gr.). 

Pour être procède, sous tu prési-

dente de M. le juge-commissaire, aux 
vtrl/ication et affirmation de leurs 
trtances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur» 
îréances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CQNCOBDAT8. 

Du sieur DEBIIOIZE (Louis-Tous-
saint), md de vins-traiteur à Passy, 
boulevard de Passy, 24, le 28 mai, à 
12 heures (N° 13766 du gr.); 

Du sieur ROUCAMP fils , md de 
verres, rue Montmartre, 49, le 28 
mai, à 1 heure (N» «681 du gr.). 

four inlcnare le rapport de' tyn 

itel sur l'étal de la faillite et délité 
rer surla formation du concordat,ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'uilliU 
du maintien ou du remplacement des 
syndlct. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SACHSÉ (Edouard), nég. en toiles, 
rue île la Victoire!, 34, sont invités à 
se rendre le 28 mai, à 12 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlendrc déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat tN" 15598 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROMMKTTN (Théodore), négoc. en 
merceries et passementeries, rue 
Dauphine, n. 25, sont imités à se 
rendre le 28 mai, à 3 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'étal de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 

, s'entendre déclarer en état d'union, 
!et, dans ce dernier cas, être immé-
'dialeinent consultés tant sur les 
laits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacemen 
des syndics. 

Il rie sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N° 15700 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SACÏÏ.-É (Louis), ayant lait le com-
merce de toileries, rue Lallitle, 10, 
sous la raison Sachsé frères, sont 
invités à se rendre le 28 mai cou-
rant, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salledes as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, ei, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déeneance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N" 15599 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
POUJAUI) OE NANCLAS (Jacques-
Napoléon), tenant un cabinet d'af-
faires, passage Saulnier, n. 9, 
sont invités à se rendre le 28 mai 
courant, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tan! 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et. affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des svndics et du projet de 
concordat (N° 15747 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in ■ 

dicalif des sommes à réclamer. MU. 
les créanciers : 

De la société en liquidation MA-
THIEU et SEZ. teinturiers à la Cour-
neuve, près St-Denis, composée de 
Jules Nicolas Mathieu et Charles-
Antoine Sez, entre les mains de M. 
Pihan de la Forest, rue de Lancry, 
45, syndic de la faillite (N" 15931 
du gr.); 

De dame LEBRUN (Joséphine-Del-
phine Quinlon, femme séparée de 
biens de Edouard), mde de cloute-
rie a Vaugirard, Grande-Rue, 84, 
entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N* 15933du gr..; 

Du sieur ESCARGUEL, enlr. de 
maçonnerie à Boulogne, rue Neuvc-
d'Aguesseau, 14, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, 
syndic de la faillite (N* 15581 du 
gr.); 

Du sieur BEFFERAL (Joseph), mé-
canicien en pianos, ruelle Pelée, 5, 
entre les mains de M. Sautlon, rue 
Pigalle, 7, syndic de la faillite iN° 
15889 du gr.); 

Du sieur TISSERAND (François-
David), md de vins-reslaurateur au 
village Levatlois, rue du Bois, 102, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, svndic de la faillite 
(N« 15935 du gr."); 

Du sieui|MAUUY (Antoine), md 
de vins-traiteur, tenant hôtel garni 
à Grenelle, boulevard de Grenelle, 
47, entre tes mains de M. Qualre-
mère, quai des Grands-Augustins, 
55, syndic de la faillite (N° 15946 du 

gr-); 

De dame MORAND (Elise D'Assui-
gne, femme de Jules), nég. en lin-
geries, rue Moniorgueil, 32, eirre. 
les mains de M. Lacoste, rue Cha-
banais, 8, syndic de la faillite (N° 
15940 du gr.); 

De dame FRANC(Clémence Franck, 
femme autorisée de Toby Franc), 
faisant le commerce de tricots à 
l'aiguille et de coiffures en filets de 
laine et soie, sous la raison femme 
Toby, rue du Château-d'Eau, 22, en-
tre les mains de M Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite (N- 15949 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article Mi 
1e la loi du 28 mai 1831, éire procédt 

d la vérification des créances, gi>i 
commencera immédiatement aprei 
l'explratio.i e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SABLON (Joseph), entreposilairede 
bières et vins, à La Villette, rue de 
Flandres, 6. sont invités à se rendre 
le 28 mai, à 3 heures très précises, 

au TribunaldeTommerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte el rapport des 
syndics (N" 15446 du gr.). 

BJMessieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RIBAULT (Emile), chemisier, rue 
Casligiione, n. 5, sont invités à se 
rendre le 28 mai, à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15532 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DURAND (Alexandre), nég. en vins 
à Batignolles, rue d'Orléans, 14, en 
relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à 
se rendre le 28 mai, A 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et a l'atllrmation 
de leursdites créances lN° 15501 du 
gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonné 
par le sieur D'OLIVElitA (Thomas-
Antoine), commission»., en mar-
chandises bout. Beaumarchais, 72, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre le 28 mai, 
à 12 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitU 

S
u; sera rendu par les syndics, le 
ébattre, le clore, l'arrêter et leur 

donner décharge de leurs fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° isisi du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

. Messieurs les créanciers des sieurs 
GAUTIER frères el C", négoc, rue 
Drouot, 14, en relard de faire vérifier 

el d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 27 mai, à 1 h. 
précise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der a la vérification et à l'affirma-

tion de leurs diies créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmé! 

seront seuls appelés aux répartition» 

de l'actif abandonné iN' 15M* ™ 

gr.). . 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du <" »f.rll,^l 
lequel reporte et fixe défiinlivef « 
au 31 ianvier 1858, l'époque a " 
cessation des paiements s,8.„ 
COLLASSON, HU1N et C'', nég.,» 
ciété en nom collectif et en COB 

maudite, dont le siège est rue «» 
l'elils-Hôlels, 28, composée: oe• 

Collasson (Gustave); 2" Himii ( 
nest), seuls gérants responum» 

(N* 15166 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACHF. 
REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés eU«£ 
més de dame CHALON, mde de JW 

reries et articles de Parii, « e» 
Quatre-Fils, 18, ayant lait le

 c
»f

r( 
merce sous le norn de t. 
Dreux, peuvent se présenter 
M. Devin, syndic, rue deIM 
quier, 12. pour toucher un d

 e
, 

de 6 p. lôo, première repa I 
l'actif abandonné (N" 13304 du t^ 

MM. les créanciers vérifiés c!
 d

> 

més du sieur PINCHON (^f
caB

. 
anc. md de vins-traiteur, ru 

selle, 6, peuvent se présem 
M. Devin, syndic, rue 
miior 19 nnnr toucher «H " ^..rfl. 
M. Devin, syndic rue as ̂  
quier, 12. pour toucher un > , 

de de 10 p. 100, vr»w,Y,K.\al-
lion de l'actif abandonne v 
du gr.); 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers véfjufe^j,,', 
més du sieur CHAUP1T (J' 

ane. m l de charbons, «ÇS,* 
à La Villette, rue de Pf^ 0> 
peuvent se présenler/n" »■

 f
 |

0
»; 

syndic, rue Mazagran, J.P
 00

 ir«i; 
cher un dividende de 10 P- ^

 g(
.
;
. 

sième répartition (NHlbw^^ 

ASSEMBLEES DU ">* ),AI ,85

'' jf 
Cazat ni?, «° f„ el 

véril. - ,d»t 

Désirez, nég. ?°<?<?£S.<*£-
-Têtard aîné, ln»on?" „ g, 
-Perpigna personnel ^ftir*' 

id.-Lulzenrath. ho °f
e
 Ne'* 

après union.-bovine
 >fli

, 

negoc. en savons, 

conc. .
 n

, aiarvj'., 
DIX HEURES: Huartjeune, 4.^ 

,
y

„d. - Diriiot, limon»» J , 

Rcnardier, md de J'^ÇZ 
Guénérat, grainetier,^,, lO. 
et Jaloux. calé-resuu^

l
,
a

.iu' : 

Barde, md de café. Vfa grffi 
md épicier, id.- r^

 i9i
 fou'

j( 
lier, id.-Dame Pela^jjjn» 

NEUF HF.UHES 

menuiserie. 

turés pour modes, 
union. 

MIDI : Ventura 

c
i
at-

 _ pariais. "'H? 
Gand, chemisier, couc 

■ géranV
CI!

C 
L
'
uu dC

H
fpp" B*

: 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1859, F* IMPRIMERIE DE A. «UYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURINS, 48. 
Certifié l'insertion sous le 

 ' * fiuï0T* 
Pour légalisation de la Sypwturei^ 

Le m»*» «lu 1" arrondissement. 


